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/ ANNÉE 1867-68

I
•3

PERSONNEL DE L’UNIVERSITÉ
•si
14y
5lil
II V

•S-S
O■3

VISITEUR.

Sa Grace Mgr. PIERRE-FLAV1EN TURGEON, Archevêque 
de Québec.

1!
h

S
: eî

RECTEUR.

M. MICHEL-ÉDOUARD MÉTHOT, Supérieur du Séminaire 
de Québec.

56

\\iSu
si MEMBRES DU CONSEIL.

M. OCTAVE AUDET, Directeur du Séminaire.
M. OVIDE BRUNET, Professeur à la Faculté des Arts. 
NAPOLÉON CASAULT, Écuyer, Professeur à la Faculté de 

Droit.i1.
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JACQUES CRÉMAZIE, Écuyer, Professeur à la Faculté de

M. THOMAS-ÉTIENNE HAMEL, Directeur du Séminaire.
M" THOMAS-STERRY HUNT, Professeur à la Faculté des 

Arts.
ALFRED JACKSON, Écuyer, Professeur à la Faculté de

JEAN-ÉTIENNE LANDRY, Écuyer, Professeur à la Faculté

M. CHARUES-HONORÉ LAVERDIÈRE, Directeur du Sémi-

M. ATOLPHE-I.-I. LEGARÉ, Directeur du Séminaire.
M CYR1LLE-E. LEGARÉ, Directeur du Séminaire.
M. BENJAMIN PAQUET, Professeur à la Faculté de Théo-

M. LOUIS-HONORÉ PAQUET, Professeur à la Faculté de

JAMES-ARTHUR SEWELL, Écuyer, Professeur à la Faculté

M. ELZÉAR-ALEXANDRE TASCHEREAU, Directeur du Sé-

L'honorabîe ULRIC-JOSEPH TESSIER, Professeur à la Faculté 

de Droit.

M. Ei
c

M. B1
d

M. L(
fi

M. LC
SECRÉTAIRE DE t’UHlVERSlTÉ.

M. THOMAS-ÉTIENNE HAMEL.
si

BIBLIOTHÉCAIRE.

M. CHARLES-HONORÉ LAVERDIÈRE.

MASSIER.

CHARLES PAQUET.

■i

n/
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é de

FAjtULTÉ DE THÉOLOGIEdes

é de
DOYEN.

M. ELZÉ A R-ALEXANDRE TASCHEREAU.iculté

Sémi-

PROEESSEURg ORDINAIRES.

M. ELZÉAR-ALEXANDRE TASCHEREAU, Docteur en Droit 
canonique, Professeur de Droit canonique.Théo-

té de
M. BENJAMIN PAQUET, Docteur en Théologie, Professeur 

de Théologie morale.acuité

lu Sé-
M. LOUIS-HONORÉ PAQUET, Docteur en Théologie, Pro

fesseur de Théologie dogmatique.acuité

M. L0UIS-NAZA1RE BÉGIN, Docteur en Théologie, Profes
seur d’Écriture Sainte et d’Histoire ecclésiastique.

SECRÉTAIRE.

M. L.-H. PAQUET.

-X.

\
X
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FACULTÉ DE DROIT
DOYEN.

JACQUES CRÉMAZIE. JAMB
Pi
ci

PROFESSEURS ORDINAIRES.

JACQUES CRÉMAZ1E, Écuyer, Docteur en Droit et Juge de 
la Cour de Recorder de Québec, Professeur de Droit civil.

L'honorable ULRIC-JOSEPH TESSIER, Docteur en ■Droit et 
Avocat, Conseil de la Reine, Professeur de Procédure.

NAPOLÉON CASAULT, Écuyer, Avocat, Professeur de Droit 
commercial et de Droit maritime.

CHARLES-FRANÇOIS-STANISLAS LANGELIER, Ecuyer, 
Licencié en Droit et Avocat, Professeur de Droit romain 
et de Droit administratif.

JEAN
br
Mi
Pr
et

ALFR
de
Cli

CHAR
Pn
Cli

FRAN
Me
Loprofesse™ extraordinaire.

JAMES-GEORGE COLSTON, Écuyer, Avocat, Licencié en 
Droit, Professeur de Droit criminel.

PROFESSEUR HONORAIRE.

M. AUGUSTE-EUGÈNE AUBRY, Avocat à la Cour Impériale 
de Paris, Docteur en Droit de la Faculté de la même ville, 
ancien Professeur de Droit romain à l’Université Laval.

toi
JOSEP

de
LOUIS

cin
de

CHAR1
de

SECRÉTAIRE.

JAMES-GEORGE COLSTON. 0LIV1I
Pro

APPARITEUR.

CHARLES DIONNE. (
I

1 E=
X.
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FACULTÉ DE MÉDECINE
DOYEN.

JAMES-ARTHUR SEWELL.

PROFESSEURS ORDINAIRES.

JEAh!ôÉ,TnENNE Î;AN,D,RY,’ Écu>'er> Docteur en Médecine, mem-

srssss asp,sa at est
ÀLFRED JACKSON, Écuyer, Docteur en Médecine, Professeur 

de Tocologie, de Clinique externe à l’Hôlel-Dieu, et de la 
Clinique des accouchements à l’Hôpital de la Marine. 

CHARLES-EIJSÊBE LEMIEUX, Écuyer, Docteur en Médecine
cl^atn!eà™te^S!iVe * l°POgraphiCp'e> et d°

FRANÇO'S-HUBERT-ALEXANDRE LARUE, Écuyer, Docteur en 
Medecme, Membre correspondant de la Société Médicale de

LOUIS-JOSEPH-ALFRED SIMARD, Écuyer, Docteur en Méde-
r'MaLtsTytux ttteera,e 6‘ ^ C°UrS Spédal

CHARLES VERGE, Écuyer, Docteur en Médecine, Professeur 
de Matière médicale et de Thérapeutique générale.

;e de 
civil, 
lit et
re.
Droit

uyer,
main

ié en

ériale
ville,

aval.
X

PROFESSEUR EXTRAORDINAIRE.

SECRÉTAIRE.
CHARLES VERGE. DIRECTEUR DU MUSÉE.

L.-J.-ALFRED SIMARD.

APPARITEUR.
DAMASE FECTEAU.

x.



FACULTÉ DES ARTS

DOYEN. v

M. MICHEL-ÉDOUARD MÉTHjpr.

PROFESSEURS ORDINAIRES.

M TH6MAS-STERRY HUNT, Docteur ès Sciences, membre 
de la Société Royale de Londres, de 1 Academie Améri
caine des Arts et des Sciences, de l’Imp. Acad. Léopold 
Caroli, de la Société Géologique de France, Chevalier de 
l’Ordre Impérial de la Légion d’Honneur, Professeur de 
Chimie, de Minéralogie et de Géologie.

M. THOMAS-ÉTIENNE HAMEL, Licencié ès Sciences, Pro

fesseur de Physique. , . . _ . ,
OVIDE BRUNET, membre de l’Académie des Sciences de 
Philadelphie, dé la Société Philosophique de la même 
ville, etc., etc., Professeur de Botanique. 

MICHEL-ÉDOUARD MÉTHOT, Maître ès Arts, Professeur 
de Littérature générale.

CHARLES-IIONORÉ LAVERDIÈRE, Maître ès Arts, Pro

fesseur d’Histoire.
CYRILLE-ÉTIENNE LEGARÉ, Licencié ès Lettres, Pro

fesseur de Littérature latine.
LOUIS BEAUDET, Licencié ès Lettres, Professeur de 

Littérature grecque.

M.

SECRÉTAIRE.

M. T.-E. HAMEL.

AGRÉGÉS DE LA FACULTÉ.

M. OCTAVE AUDET, Maître ès Arts.
M. PIERRE ROUSSEL, Bachelier ès Arts.

14

;;

F”

Juillet 
Mai 1

Juillet

Octobr
Févrie;

Mai 11

Juillet

Septem’
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Degrés conférés depuis le dernier Annuaire.

IDOCTEURS.

Juillet 1866. .MM. L.-Conrad GUI, 
Mai 1867.... - ’ Docteur en Médecine.

David-Louis La rose, 
L.-T.-Eugène Rousseau, »

)) ))

»
■î

LICENCIÉS.

Damase Archambault, Licencié en Médecine 
Chs-Alex. Lesage, Licencié en Médecine. 

„ , André Pelletier, Maître ès Arts.
Octobre 1866. Ir. Douville, Maître ès Arts.
Février 1867. F. -X.-EdmondHéroux, Licencié en Médecin

(avec distinction).
Camille Lafontaine, Licencié en Médecine.

BACHELIERS.

François-X. Audet, en Droit.
Jean-Alfred Charlebois, »
Tréflé Ouimet,
Lucien-Amédée Turcotte, »
W.-Solfrid Larue, en Médecine.
Henri-Josué Martin,
Adrien Papineau, ès Arts (avec Prix du p. de Gi 

Georges Côté, ès Arts.
Philippe Landry, »
Edouard Leclerc, »
F. -X. Gosselin,
Louis Sanfaçon, »
Félix Kavanagh, »
Philippe Sylvain, ès Lettres.
Hermenégilde Dubé, ès Sciences.
Elzéar Couture,
Philéas Lessard,
G. -O. Dubois,
Ernest Audet, »

Septembre 1866. Crawford Lindsay, ès Lettres.
Arthur Duval, ès Sciences.

ibre
Juillet 1866..éri-

>old
• de
• de

e
?ro- Mai 1867,

s de
ême Juillet 1866...

seur »

Pro-
»

Pro-

r de

»

»
»
» J
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MM.
1
J
1Prix Morrln (Médecine).—1865-1866.

PREMIÈRE ET SECONDE ANNÉE.

I Prix. M. Henri-Josué Martin.'
H » M. M.-J.-Édouard Badeaux.

TROISIÈME ET QUATRIÈME ANNÉE.

I Prix. M. Thomas-Godfrey McGrath.
II » M. Damase Archambault.

MM. 1
L
A
h/
H
A
Cl
A
N;
Ri
ClElèves durant l’année 1866-1867.
Pc
Ju
H.FACULTÉ DE DROIT.

MM. Guillaume Amyot, Québec.
François-X.-M. Audet, A.B., LL.B., Saint-Anselme. 
Joseph-Edouard Bédard, A.B., Beauport. 
Eudore-Joseph Catichon, A.B., Québec.
Jean-Alfred Charlebois, LL.B., Montréal.
Elzéar-A. Béry, Québec.
Théodore Jobin, L.B., Saint-Augustin.
Alexis Laliberté, Sainte-Croix.
Guillaume-Charles Languedoc, Québec.
Louis Lefebvre, Québec.
Gaspard Lemoine, Québec.
Crawford-W.-A. Lindsay, L.B., Québec. 
Frs.-Jos.-Henri Marchand, Saint-Jean Dorchester. 
Hector Marchildon, Batiscan.
Ls.-Jos.-Désiré Marcoux, Beauport,
Tréflé Ouimet, LL.B., Sainte-Rose.
Louis-Dosithée Pâquin, Saint-Justin. 
Joseph-Elzéar-Cyrille Pelletier, Québec.

Ca
Da
W
Vit
He
All
Wi

J.-:
An
L-

MM.EIî
Heu
Flei
Am:
Ode

&
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MM. Ferdinand Roy, Québec.
Luden-A.-A Turcotte, LL.B , Trois-Rivière» 
Jos.^clave-Léon Vidal, A.B., Lotbinière.
Richard-John Wicksteed, Québec

FACULTÉ DE MÉDECINE.

LmrFe|kRhamïaU,t’ - Saint-Paul-Ermite.
i n Hl'auchamP, Tontines.

Alfred Beauchemin, Bécancuurt.
Jean-Baptiste Bolduc, Beauvort 
Horace Crépaull, Québec.-ssstsiztte^*^fisaw üSBï-«
Romuald Fisel, Saint-Culhbert.
Charles Gingras, Québec.
Paul-Étienne Grandbois, Sainte Pkilomène 
Jules Guernon-Lussier, CMteauguay.

""T,„E4”d A**», * »
Camille Lafontaine, M.L., Larmoie. 
wqcTH™6"’ MD-> Québec.
VJHorl i ‘1-aUC’,M B- Saint-Pierre du Sud.
Victor de Lolbimère-Laurin, Québec.
Henn-Josué Marlin, M.B., Rimouski.
Alphonse-George Malte, Québec.
Wilbrod Mayrand, Deschambault 
J.-B.-Lucien Moreau, Québec.
AnL-Alb.-Aiexandre Philion, Ottawa.
L.-T.-Eugène Rousseau, Saint-Maladie de Frampton.

ÉLÈVES DE LA FACULTÉ

MM. Elzéar Baillargeon, Québec.
Henri Delagrave, Québec.
Fleury d’Eschambault, Québec.
Amand Laçasse, Québec.
Octave de la Chevrotière, Québec.

DES AETS.
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MM.

Etudiants qui n’ont pas pris l’Inseriptlon.

FACULTÉ DE DROIT.

MM. Robert-Joseph Bradley, Québec.
C.-F.-X.-Alexandre Chauveau, Montréal.
Elz.-Maur. Juchereau-Duchesnay, Sainte-Marie [Beaum). 
François-Eugène-Alfred Evanturel, Québec.
Louis-Elzéar Frenette, Québec.
F.-David Gagnier, l’Tslet.
Henri-Philippe Gauvreau, Québec.
Charles-Ignace GUI, Pierreville.
Raphaël Guay, Lévis.
James-Norman Humphrey, Sillery.
George-Alphonse Kane, Saint-Alexis du Saguenay. 
Thomas-John Kirwin, Québec.
Arthur Lacoste, Boucherville.
Pierre-Fénelon Lavoie, Ile aux Grues.
Jos.-Ét.-Eug. Marmette, Saint-Thomas de Montmagny. 
Jean-Baptiste Morissette, Québec.
Charles-A.-T. Pentland, Québec.
Paul Picard, Saint-Ambroise.
Cyrille Roy, Saint-Anselme.
Arlhur-Édouard Richard, Stanfold.
Jules-Louis-Émile Taché, Saint Thomas de Montmagny. 
Rodolphe-Cyprien Tanguay, Notre-Dame de Lévis.
Ulric Tessier, Québec.
J.-Alphonse-G. Tourangeau, Québec.

FACULTÉ DE MÉDECINE.

MM. Michael-Joseph Ahern, Québec.
M.-J.-Édouard Badeaui, Trois-Bmèret. 
William-Andrew Bald, Trois-Rivières.
Jean-Baptiste Bélanger, Québec.
D.-F.-Ferdinand Bernier, Québec.

i
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MM. Narcisse-Alphonse Brunei, Québec 
Henri-Edmond Casgrain, VIslet.
Justin-George Durham-Douglass, Québec.
Edmond Gauvreau, Québec.
Ludger Genest-Leblanc, Gmtilly.
Jean-Onésime Giasson, I Islet.
Pierre Giroux, Beauport.
Cyrille Lacombe, Québec.
Bénoni Guérin-Lafontaine, Saint-Jacques-le-Uineur 
George-Antoine Laru.', Pointe-aux-Trembles. 
Edmond de Sales-Laterrière, Québec 
Nazaire Levasseur, Québec.
Thomas-Godfrey McGrath, Québec.
Napoléon Mercier, la Canardiére.
Michael-James Murphy, Québec.
J.-L.-Hubert Neilson, Sainte-Foye.
Jacques Pelletier, Sainte-Anne de laPérade 
Thomas-Henri Pelletier, Madawaska.
Joseph Potvin, Québec.
Arthur Robitaille, Québec.
Zotique Rousseau, Trois-Biviêres.
Alfred Simard, Québec.

ce).

/•

ÉTUDIANTS EN PHABXAC18.

Félix Campeau, Québec. 
Odilon Dion, Québec.

Dugal, Québec.
Félix Gauvreau, Québec. 
Louis Hiiot, Québec. 
Séraphin Lachance, Québec. 
Alfred Leclerc, Québec. 
Joseph Levy, Québec.

MM.

X'

»
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LaM. LOUIS GINGRAS jamai
priva
année
avec
rable

Le 6 Mars 1866, la mort faisait un nouveau vide parmi les 
fondateurs de l’Université-Laval. M. Louis Gingras suivart 
dans la tombe M. Jean Holmes, M. Antoine Parant, M. Leon 
Gingras et M. Louis-Jacques Casault. Des neut prêtres vénérés 
dont les noms sont inscrits dans la charte royale de 1 Université 
M le Grand Vicaire Taschereau est le seul qui demeure attaché 
à cette institution. Mgr. Horan, M. Joseph Aubry et M. Michel 
Forgues ont été appelés à d'autres postes. 11 a sufû dun 

de treize années pour amener des changements si

La
généri 
gente 
damrr 
raépri 
l’oblig 
une pi 
donné 
à ses i 
faire 1 
bourse 
une sa 
quittei 
petit ti 
à nour

espace
nombreux. . , _ ,M. Louis Gingras était né à Sainte-Marie de Ramsay, le 
5 septembre 1786. Mgr. Signay, alors curé de Sainte-Marie 
de Monnoir, ayant distingué les talents et la tendre piété de 
son jeune paroissien, lui procura les moyens d aller faire ses 
études au collège de Montréal où il prit la soutane et professa 
avec succès durant trois ans. Ordonne prêtre à Québec, le 
3 Novembre 1820, il fut vicaire à la cathédrale pendant un 
an, et ensuite successivement missionnaire à Memramcouk, 
curé de Sainte-Foye en 1825, de Saint-Pie,re de 1 He d Orléans

1832. L année suivante,

La [
s’immi
consac

1826, et du Cap Saint-Ignace en
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» entra au Séminaire de Québec, où il remplit les fonctions 
d’assistant-procureur, de procureur et de supérieur. Il occupa 
cette dernière charge, depuis 1848 jusqu’en 1851 : c’est à 
M. Antoine Parant qu’il succéda, et fut remplacé par M. L. J. 
Casault.

La piété, selon Bossuet, est le tout de l’homme„ „ , : ce don
céleste, la von publique l'a proclamé, M. Louis Gingras le 
possédait dans sa plénitude.

La pnHé est patiente : notre bon serviteur de Dieu ne laissa 
jatnais entendre une plainte, ni dans la longue infirmité qui le 
priva presque de l’usage de la vue pendant près de douze 
années ; ni au milieu des tracasseries multiples qu’entraîne 

elle la gestion des affaires d'un établissement considé
rable ; ni dans les souffrances de sa dernière maladie.

La piété est charitable : que de fois l’on fit appel à la 
générosité de M. Gingras pour soulager quelque famille indi
gente ou quelque élève à la gêne ! Il donna toujours abon
damment, avec ce désintéressement qui indique un certain 
mépris pour le don et un désir de ménager la susceptibilité de 
l’obligé. Un jour, entre autre, il dit à celui qui venait d’avoir 
une part libérale à ses largesses : « C’était toujours pour être 
donné. » Ce désir .de faire du bien à ses semblables a présidé 
à ses dernières volontés. Grâce au legs que lui a permis de 
faire la sage économie de ses épargnes, il a pu fonder 
bourse qui perpétuera le souvenir de sa générosité. S’il est 
une satisfaction qu’il est louable de se ménager au moment de 
quitter ce monde, c’est bien celle de laisser derrière soi un 
petit trésor destiné à subvenir aux besoins d’une intelligence 
à nourrir une âme du pain de la science divine et humaine.

La piété aime à se dévouer : or, qui, plus que M. Gingras, 
s immola à son devoir? Dupant les trente-trois années qu’il 
consacra à‘l’œuvre du Séminaire, qui le surprit, qn seql
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vait
éon
irés
lilé,
ohé
chel
l’un
s si

, le
larie une
; de

ses
fessa
;, le
it un
ouk,
éans
ante,

f



(

E"
28

instant, en dehors du poste où le Conseil l’avait placé? Homme
le moi

était 
de la 
ici H 
de to 
empli 
tous i 
catioi 
aimai 
mais 
press 
ne fu 
mêrm 
encor 
plut à 
concc

de sacrifice, toujours prêt à immoler le moi, lorsque 
était en contradiction avec la plus légère de ses obligations, il 
remplissait une charge qui n’allait pas à ses désirs, avec la 
même gaité que s’il eût fait lui-même son choix.

Saint François de Sales détestait la singularité dans la piété : 
il eût aimé la vertu de celui autour duquel nous essayons de 
raviver quelques souvenirs. Sans fard, comme sans mystère, 
mais véritable et solide, ellè se contentait de la vie commune, 
de la vie de la règle. M. Gingras avait puisé dans la vénérable 
maison de Sainl-Sulpice, sanctuaire de l'ordre et îles traditions, 

pour la règle qui ne l'a jamais abandonné. Au 
premier son de la cloche, il éta t prêt à obéir, et vous ne 
l’eussiez pas surpris à résjster, un seul instant, à son invi
tation. Ce qu'il en coûte à la nature pour ne jamais manquer 
à la ponctualité d’une vie de communauté, ceux-là seul 
pourront le redire, qui veulent s y astreindre.

Missionnaire et curé, avant de se fixer ntl Séminaire de 
Québec, M. Gingras laissa partout sur ses traces, le souvenir 
de toutes les vertus sacerdotales. A Memramcouk, il contribua, 
pour sa large part, à donner aux populations acadiennes l'idée 
que le prêtre canadien réalise le type delà dignité sacerdotale. 
A Saint-Laurent de Vile d'Orléans, on avait de lui un si bon 
souvenir, que plusieurs des anciens habitants de cette paroisse 
ne manquaient pas de venir le voir lorsqu ils se rendaient à 
Québec. De son côté, M. Gingras leur était resté très-attaché : 
quelque temps avant sa mort, il leur envoya comme gage pré
cieux de son affection un très-beau calice, élégamment ciselé, 
à la coupe en vermeille, et sorti des mains de notre bijoutier 

canadien, M. Lespérance.
Du reste, M. Gingras donna bien souvent des preuves de 

l'attachement sincère qu'il portait aux hommes Son cœur

cet amour

Ce
ce n'é
he lui
vouloi
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mort
l’abseï
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donne
lâche
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Don:
d'une 
pour a 
ennem



/

29

élail ouvcrt- au milieu des glaces de l'âge, aux sentiments 
de la véritable amitié. Nous

ne
loi ne pouvons omettre de nommer 

ici M. le Grand Vicaire Gauvreau, auquel il voua l'affection 
de toute sa vie.

il
la Tous deux d'une santé délicate, tous deux 

employés aux mêmes travaux du ministère et des missions, 
tous deux consacrés plus tard au bien d'une maison d’édu
cation, ils correspondaient régulièrement l'un avec l’autre, ils 
aimaient à se rencontrer, à des intervalles éloignés, il est vrai, 
mais cédant au désir de se communiquer de vive voix l’ex
pression de leurs sentiments réciproques. Jamais deux âmes 
ne furent plus propres à se rapprocher l'une de l'autre: 
mêmes aspiralïons, mêmes goùls, mêmes aptitudes ; on a dit 
encore de tous deux qu’ils avaient 
plut à Dieu de rappeler vers lui 
concert de louange s’éleva sur leur tombe.

Ce qu’on aima surtout à redire à la louange de M. Gingras 
cc n’était pas peut-être l’élévation de la pensée, qui cependant 
he lui manquait pas, mais c’était la droiture et la fermeté du 
vouloir. A deux reprises différentes, en 1862 et en 1865, il 
s’est trouvé ep présence de circonstances bien difficiles,’ la 
mort de M. L.-J. Casault et 1 incendie du Séminaire. En 
l’absence de M. le Grand Vicaire Taschereau, alors supérieur, 
sur lui retombait l’initiative à prendre ou l’approbation à 
donner aux mesures prises. M. Gingras ne faillit point à la 
lâche ; il sembla retrouver l’énergie des premiers temps, et 
ceux qui virent avec quel calme il donna des avis ou des ordres, 
s’aperçurent que sa force et sa vigueur ne disparaîtraient 
qu’avec sa vie.
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Dans les rapports intimes de la vie privée, M. Gingras était 
d’une urbanité exquise. D’une gailé caustique, souvent prêt, 1 
pour alimenter le feu de la conversation, à passer au camp 
ennemi de lu proposition soutenue, mais toujours plein de

lier

i de
oeur

=ai
) !



30

bienveillance, il a laissé à ses confrères, aux membres du 
clergé et aux laïques qui l’ont connu, le souvenir d'une bonté 

aimable.
Sa mort eut la tranquillité du juste. Lorsqu’il se sentit 

frappé de la maladie qui l'a conduit au tombeau, il demanda 
et reçut avec la plus édifiante piété les derniers sacrements, et 
obtint le bonheur de recevoir plusieurs fois le saint viatique, 
La miséricorde infinie de Dieu faisait le sujet de ses pensées et 
de ses entretiens, et, la veille de sa mort, il dit au supérieur 
du Séminaire des choses admirables et comme inspirées sur. 
ce sujet de consolation et d’espérance.

Ses restes mortels furent déposés dans la chapelle du 
Séminaire le 9 mars. Mgr. Horan, évêque de Kingston, chanta 
lui-même le service funèbre en présence de Mgr. de Tloa, 
■d'une |bule de prêtres, du personnel de l'Université et d'un 

grand nombre de laïques.
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et

CONCERNANT L'ENSEIGNEMENT FACULTÉ DE DROIT.DE LAje.
let
iur
sur. Le nombre des chaires de la faculté de Droit est 

fixé à sept, savoir :
Une chaire de Droit romain 
Une chaire de Droit civil

Art. I.

du
;nia

oa, Une chaire de Procédure civile 
Une chaire de Droit commercial et de Droit maritime 
Une chaire de Droit criminel 
Une chaire de Droit administratif 
Une chaire de Droit international.
Art. II. Le professeur de Droit romain donnera son cours 

tous les ans, en trois termes ou deux cent vingt-huit leçons 
aux élèves de première année. Ce cours, qui aura pour objet 
principal les Institutes de Justinien, devra renfermer l’explica
tion d'un certain nombre de textes des Pandectes, du Code 
ou des Novelles, propres à le compléter.

Art. III. Le professeur de Droit civil expliquera le Droit 
civil du Bas-Canada, en huit termes ou six cents leçons. Les 
élèves de première année ne suivront ce cours que durant les 
deux derniers termes ; ils y seront préparés, pendant le pre
mier terme, par un cours d’introduction au Droit civil en 
quatre-vingt-quatre leçons, qui pourra leur être donné par un 
agrégé de la faculté.

Art. IV. Le professeur de Procédure civile fe

'un
i

;

;

ra son cours



r
32

tous les deux ans, en cinquante leçons au moins, aux élèves

de seconde et de troisième année.
Art. V. Le professeur de Droit commercial et de Droit 

marilime donnera son cours aux élèves de seconde et de 
troisième année, tous les deux ans, en cent huit leçons au

m Art. VI. Le professeur de Droit criminel donnera son cours 

soixante-douze leçons au moins, aux
tous les deux ans, en 
élèves de seconde et de troisième année.

Art. Vil. Le professeur de Droit administratif donnera 
cours tous les trois ans, en deux termes ou cent cinquante 
leçons, à tous les élèves. Lorsque le cours ne se donnera 
pas en entier, le professeur insistera surtout sur le Droit 
municipal, les lois des écoles et celles qui concernent les juges

van
son 1

l
l
1
l
lde paix.

Art. VIII. Le professeur 
son cours tous les deux ans.

Art IX. L’enseignement de la faculté de Droit est censé 
complet sans les cours de Droit international et d’introduction 

au cours de Droit civil. Cependant, lorsque ces cours se 
donnent, le Recteur peut obliger les élèves à les suivre.

de Droit international donnera raie
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èves

Droit 
t de 
s au

Règlement
CONCERNANT L’ENSEIGNEMENT

DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE.

:ours
aux

vani*1- L Ll$S C0U,'S de faculté de Médecine sont les sui-

a son
lante
mera
Droit
juges

Un cours d’Anatomie descriptive et topographique. 
Un cours d Anatomie pratique.
Un cours d’Anatomie microscopique ou Histologie 
Un cours de Physiologie.
Un cours de Pathologie générale.
Un cours de Matière médicale et de Thérapeutique géné-uncra raie.
Un cours d’Hygiène.
Un cours de Médecine légale.
Un cours de Toxicologie.
Un cours de Pathologie externe et de Médecine opératoire. 
Un cours de Pathologie interne et de Thérapeutique spé-

censé 
lotion 
irs se

ciale.
Un cours de Maladies des yeux et des oreilles.
Un cours de Clinique externe.
Un cours de Clinique interne.
Un cours de Tocologie.
Un cours de Clinique des accouchements.
(Le cours de Chimie et le cours de Botanique se donnent à 

la faculté des Arts.) \
Abt. II. Le cours d’Anatomie descriptive et topographique 

se donnera tous les ans en cent vingt leçons, durant le pre
mier terme et une partie du second, aux élèves de première 
et de seconde année.
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second terme. Tousles élèves de première, de seconde eide troi

sième année, seront tenus de disséquer deux heures par jour, 
la surveillance et la direction du

To

trc

mt
1er

durant cette période, sous 

Prosecleur.

Art. IV. Le cours 
l’Histologie normale et

......... . "« Tf'1
de seconde année. L’Histologie morbide on pntholog qiie 

alternera avec l'Histologie normale, et sera enseignée aussi en 
trente-six leçons au moins, tous les deux ans, pour les élèves 

de trois'ème et de quatrième aimée. Dans ce dermei cas, 
douze leçons au moins en outre seront employées a récapituler 
l’Histologie physiologique pour les élèves de premieie année, 

afin de mettre ceux-ci en état de suivre avec avantage le 

cours de Physiologie,
Art V. Le cours de Physiologie se donnera tous les ans 

élèves de première et de seconde année, en cent vingt

exld’Anatomie microscopique comprendra 

l'Histologie morbide. L'Histologie 

enseignée tous les deux ans,
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'"art VI. Le cours de Pathologie générale se donnera tous

élèves de seconde aimée.

prei
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les ans, en cent vingt leçons, aux
Le cours de Matière médicale et de Therapcu- 

terme et demi, ou cent

Clin
Art. Vil.

tique générale se complétera en un 
viiH leçons, dont un terme ou quatre-vingt leçons par année 

aux"élèves de seconde, de troisième et de quatrième année. 
Ce cours comprendra au moins dix leçons de manipulations 

pharmaceutiques, chaque année. Le professeur de Matière 

médicale devra s’entendre avec le professeur de Toxicologie, 
pour suppléer à ce qui pourrait manquer aux cours de Chimie 

générale, au point de vue des applications à la Médecine.
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AnT. VIII. Les cours d’Hygiène, do Médecine légale el de 
Toxicoliig e se donneront Ions les deux ans, aux élèves de 
troisième et de quatrième année, en soixante-douze leçons üu 
moins pour chacun des deux premiers cours, et en soixante 
leçons ou moins pour le cours de Toxicologie.

Aht. IX Les cours de Pathologie interne et de Palliologie 
externe se donneront tous les

on,
du

■oi-
lur,
du

idra . cent vingt leçons chacun,
diB-anl le premier et le second terme, aux élèves de troisième 
el de quatrième année. Chacun de ces cours différera chaque 
année de celui de l’année précédente, de manière que l'un 
complète l’autre. Sur les cent vingt leçons du cours de Pa
thologie externe, il y aura chaque année au moins quinze 
leçons spécialement consacrées à la Médecine opératoire.

Aht. X. Le cours de Maladies des yeux et des oreilles se 
complétera en quatre-vingts leçons, dont quarante chaque 
année. Soixante leçons seront consacrées aux maladies des 
yeux, et vingt aux maladies des oreilles. Ce cours est obliga
toire pour les élèves de troisième et de quatrième année.

Abt. XI. Les cours de Clinique externe et interne 
chacun d'au moins soixante leçons. Vingt leçons du cours de 
Cl nique externe se donneront à i’Hôlel-Dieu durant les deux 
prom ers termes ; les quarante autres leçons se donneront à 
1 Hôpital de la Marine dans le dernier terme. Le cours de 
Clinique interne se fera en entier à l'Hôlel-Dieu, dans les deux 
premiers termes. Ces deux cours seront obligatoires pour les 
élèves de troisième et de quatrième année.

Akt. XII. Le cours de Tocolo ie, qui renfermera lout ce 
que les élèves doivent savoir touchant les maladies des 
femmes et des enfants, se donnera tous les 
et demi, ou cent vingt leçons. Il 
élèves de troisième et de quatrième année.

Abt. XIII. Le cours de Clinique des accouchements ™ 
donnera aux élèves de quatrième année, à l’Hôpital de la
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Marine ou à la Maternité, conformément à ce qui sera réglé 
chaque année par le Recteur, après qu'il aura pris l’avis des 
Professeurs et du Doyen de la faculté.

Abt. XIV. Les élèves de seconde, de troisième et de 
moins une fois en leur entier,quatrième année suivront, 

chacun des cours publics de la faculté des Arts qui auront 
pour objet les sciences physiques. Cenx de première année 
suivront les cours élémentaires de Chimie et de Botanique’de 
cette faculté, et même les cours élémentaires de Physique, 
d'Astronomie, de Minéralogie et de Géologie, s’ils n’ont pas ter
miné leurs études de collège avant d’entrer à l’Université. (1)

Am. XV. Lés musées de la faculté de Médecine seront 
ouverts aux élèves au moins deux heures par semaine, et plus 
souvent lorsque besoin en sera. Les Professeurs devront leur 
indiquer les observations qu’ils ont il y faire, et les contrôler 
même autant qu'ils le pourront, par leur présence.

Abt. XVI. Chaque année, durant le troisième terme, indé
pendamment des leçons de manipulations pharmaceutiques 
auxquelles ils seront obligés d’assister, les élèves pourront 
prendre des leçons de manipulations chimiques à la faculté
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des Arts.
Abt. XVII. Les jeunes gens qui désirent étudier la Méde

cine, pourront être admis b l’Inscription dans la faculté de 
Médecine, lors même qu’ils n’auraient fait au collège qu'une 
année de Philosophie, pourvu qu’ils aient étudié la Logique, 
la Métaphysique, la Morale et cette, partie des Mathématiques 
requise pour les épreuves du Baccalanréat-ès-Arts et de 
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RÈGLEMENTde
1er,
ront CONCERNANT LES DEGRÉS DANS LES FACULTÉS 

ET DES ARTS.

DE DROIT, DI MÉDECINEinée
;*de
lue,
ter- Art. 1 Les degrés sont au nombre de trois dans chacune 

des facultés, savoir : le Baccalauréat, la Maîtrise 
et le Doctorat.

Art. IL Sauf les exceptions mentionnées ci-après, pour 
degré, il faut avoir subi des épreuves suffisantes 

pour prouver qu'on le mérite, et, s’il s’agit d’un degré supé
rieur, , est nécessaire d’avoir déjà lè degré précédent de là 
môme faculté, excepté dans la faculté de Médecine.

ART.IIf. C’est au Recteur de l’Université que sont adres
sées les demandes pour l’admission aux épreuves. Avant de 
1 accorder, il doit s assurer que la conduite du candidat ne le 
rend pas indigne de l’honneur qu’il désire, et consulter le

rsaït* ""<re““’ •,|1 ,'™ ** «*<—

(»)
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vent pas dans les règlements, on se conforme aux instructions 
du Recteur, ou a 1 usage, au défaut de ces instruct!

Art. V. Le travail des épreuves écrites se fait sous la 
veillance de quelqu'un chargé de ce soin par le Recteur 
le Doyen de la faculté, et les candidats n'apportent avec eux 
pour ce travail, ni livres, ni note,, ni même de papier; oiî 

leur fournit ce qui leur est indispensable.
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BACCALAURÉAT.

DD BACCALAURÉAT DANS LA FACULTÉ DES ARTS.

Art. VI. Tout candidat an grade de Bachelier ès Arts doit 
prouver qu’il possède les matières qui font ord nairement 
l’objet de l’enseignement dans les collèges. A cet effet, il subit 
deux examens : l’un ordinairement après avoir fuit sa Rhéto
rique, et l'autre après avoir terminé son cours de Philosophie.

Art. Vil. Les examens se font par écrit, soit en français, 
soit en anglais, au choix de chacun des candidats. Le travail 
est distribué en six séances au premier examen, et en quatre 

au second examen.
Art. VIH. Les séances du premier examen durent, les trois 

premières, trois heures ; la quatrième et la cinquième, quaire 
heures ; la dernière, cinq heures. Elles sont employées 

comme suit :
La première, à faire un thème latin, ou des vers latins ;
La seconde, à faire une version latine ;
La troisième, à faire une version grecque ;
La quatrième, è répondre à des questions sur l’ilisloire 

universelle, sur l’Histoire du Canudâ et sur la Géographie ; 
l’une des réponses sur l'Histoire doit être faite dans celle des 
deux langues, française ou anglaise, qui est la moins familière

au candidat (1) ; . .
La cinquième, à répondre à des questions sur les principes 

et sur l'Iustoire de la Littérature et de la Rhétorique (2) ;
, La sixième, à faire une composition littéraire.

Art. IX. Les séances du second examen sont dapremière, 
de cinq heures ; la seconde et la troisième, de qtrotre heures,

et la 
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et la dernière, de deux heures, 
suit :

jarr;èrc,’àfaire une disseriu,i°n *"• ™ «met de Logi.
que, de Métaphysique ou de Morale, selon que le sort décide;

JtaCwîf; à réPondreàdes questions sur la Physique ei

Elles sont employées comme

iloit

lent
uh.it

éto-
hie. La troisième, à résoudre des

des questions sur les Mathématiques et sur I’AMroJorn""?6 ° 

'(aden,ière’ à réf,ondre 'i des questions sur l'Histoire

:ais,
ivail
aire

des voix, le nombre de points auquel chacun d'eux a droit 
Ce nombre ne peut, en aucun cas, excéder le maximum fixé 
comme suit :

rois

aire
yées

Dix-huit points pour le travail de chacune des trois premières 
seances du premier examen ï

Loire Vingt-quatre points pour celui de la quatrième, 
pour celui de la cinquième ;

Trente-six points pour la composition littéraire ;
Trente points pour le travail de lu première séance du 

examen ;
«ix-huit points pour celui de la seconde séance, et autant 

pour celui de la troisième

Neuf points pour le travail de la dernière.
Am. XI. A la fin d'unexamen, les membres du jury, s’il 

ny en a qu'un, ou les présidents réunis, s’il * a plusieurs 
jurys, additionnent les points conservés par les candidats, et
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dislribuent ceux-ci en trois catégories, ayant soin d’inscrire 
les deux premières par ordre de mérite, et d’indiquer le nombre 
de points conservés par chacun des candidats.

La première catégorie est composée de ceux qui ont con
servé au moins les deux tiers des points que chacun pouvait

conserver ;
La seconde, de ceux qui, n'ayant pas conservé les deux tiers, 

ont conservé au moins le tiers ;
La troisième, de ceux qui ont conservé moins du tiers.

candidat n’est classé dans la premièreCependant, aucun 
catégorie, s’il a obtenu, pour le travail d’une séance, ou simple- 

des matières attribuées à cette séance et 
les articles VIII et IX de ce

ment pour une
distinguées l’une de l’autre par 
règlement, moins du sixième du nombre des points assignés 

attribués à cette matière par le jurypour cette séance, ou 
chargé d’examiner le travail de chaque séance.

De même, aucun candidat n’est classé dans la seconde caté
gorie, s'il a obtenu, pour une séance ou pour une des matières, 

ci-dessus, moins du neuvième des points assignés.
Dans les deux cas, le candidat ne pourra être classé dans la 

catégorie à laquelle lui donnerait droit la somme totale des 
points conservés, qu'après avoir enlevé l’obstacle, en rempla
çant le travail défectueux par un autre dans le même genre et 

d’un mérite suffisant.
Le candidat à qui il manque, pour être classé dans la pre

mière catégorie, deux points ou au-dessous au premier examen, 
un point ou au-dessous au second examen, peut ne reprendre, 
à un examen subséquent, que la matière où il s’est montré le 
plus faible, avec chance de pouvoir être classé dans la pre
mière catégorie, si le nouveau travail lui donne un nombre de 

points suffisant.
Les candidats qui sont placés dans la premiere

comme

Art. XII.
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r. ,l. ««i. i. »»«
Les candidal8 placés dans la première catégorie au premier 

examen et dans la seconde catégorie 
obtiennent le degré de Bachelier ès Lettres.

Les candidats de là seconde catégorie au premier examen et 
de la première catégorie au 
Bachelier ès Sciences.

Les candidats de la seconde catégorie à l’un et à l’autre 

examen sont adtmsè l'Inscription comme élèvesde l’Université
Pour ceux de la dernière catégorie, ils peuvent être admis à 

suivre les cours de l’Université en qualité d’étudiants non 
elevts, pourvu qu’ils soiept admis légalement à l’étude d une 
profession liberale par les bureaux d’examinateurs provin-

Aot. XIII. Il peut n’y avoir qu’un jury pour le premier 

examen ; mais, s’il y en a plusieurs, chacun d’eux est chargé 
delà même partie de l’examen 
didats.
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cres,

«eux jurys au moins se partagent le second examen, de 
manière que l un ait à examiner les candidats sur la Philoso

phie, et I autre sur les sciences mathématiques et physiques 
S il y a un plus grqpd nombre de jurys, ils se conforment à ce 
qui vient d être prescrit pour ceux dp premier examen.

Abt. XIV. Les jurys sont nommés par le Heçteur de l’Uni
versité,et les membres en sont choisis parmi les officiers, les 
professeurs et les agrégés de l'Université, et les officiers et 
les professeurs des collèges de la province. La présence de 
trois membres est nécessaire pour qu’un jury puisse prendre

PV B4CCÀJ4TOÈAT EN MÉDECINE.
A»t; xy. Pour obtenir le Baccalauréat dans 1? faculté de 

Médecine, il suffit d’être élèye de ceUe fgeultfi, d’en avoir
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conformément aux règlements durant neuf 
examens de ces neuf

Bacsuivi les cours 
termes,
termes, l'une des notes assez . .
toutes les matières des examens, y compris la Botanique et la

lauiet d’avoir obtenu, à tous les
bien, bien ou Irés-bien, pour 1

Bac
mer

Cependant, un candidat qui, à un ou a deux examens, n a 
pns obtenu la note très-bien, ou bien, ou assez ken pour une 
matière ou pour le moindre nombre de matières, peut subir 
un nouvel examen sur ces mêmes matières à un terme ulté
rieur, et être admis au Baccalauréat, s’il obtient une des trois 
notes indiquées ci-dessus. L’élève qui ne réussira pas a ce 
no vcl examen ne sera admis au Baccalauréat qu’après avoir 
réparé ce défaut à la fin du cours d’études ; et tan. que ce 
défaut ne sera pas réparé, tous les examens que subira 1 élève 
seront sopm s aux mêmes conditions que ceux des neuf pre-

Abt. XVI. Les neuf termes doivent être consécutifs. Néan
moins, si un élève avait été empêché de se présenter à l’exa
men d’un ou de plusieurs termes par une cause que le Recteur 
jugerait légitime, les neuf premiers examens que subirait 1 élève 
seraient censés consécutifs et suffisants pour obtenir le Bacca
lauréat, pourvu qu’ils eussent les autres conditions requises 

Art XVII On peut encore obtenir le Baccalauréat dans la 
faculté de Médecine, après six termes seulement, aux condi
tions exprimées dans les deux articles qui precedent, pourvu 

le sixième examen de terme soit remplacé par le premier 
examen de la Licence ou du Doctorat en Médecine,, supposé 

le candidat soit qualifié pour subir cet examen, et qu .1 le 

fasse avec succès.
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DU BACCALAURÉAT EN DROIT.

Les élèves de la faculté de Droit obtiennent leArt. XVIII. _
Baccalauréat en Droit après six termes et six examens. Poui 

tout ce qui est dit aux articles XV et XVI, touchant le lières,
le reste,
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uf Baccalauréat en Médecine, est également applicable 
lauréat en Droit.

au Bacca-

Les étudiants en Droit non élèves peuvent aussi obtenir le 
Baccalauréat en Droit
ment après neuf termes et neuf examens, et pourvu qu'ils 
satisfassent à toutes les autres conditions indiquées dans les 
articles XV et XVI de ce règlement.

uf
ur
la prendre l'Inscription, mais seule-sans

l’a
ne
bir

MAITRISE OU LICENCE.

Aut. XIX. Il n y a qu’une Maîtrise ou Licence pour chacune 
des facultés de Droit et de Médecine ; mais la Maîtrise ès Arts 
est double : il y en a une pour les Lettres et une pour les 
Sciences.

Art. XX. Dans la faculté de Droit et des Arts, 
candidat ne peut être admis aux épreuves de la Maîtrise ou 
Licence sans les conditions suivantes

1° S’il n’a pas le Baccalauréat ès Arts, il doit avoir le Bac
calauréat ès Lettres, s il s’agit de la Maîtrise ou Licence en 
Droit ou ès Lettres ; et le Baccalauréat ès Sciences, s’il s’agit 
de la .Maîtrise ès Sciences.

2° Il doit avoir suivi le cours d’études de la faculté d’une 
manière régulière et entièrement conforme aux règles et aux 
usages de 1 Université. Ceci ne s’applique cependant pas rigou
reusement aux professeurs des séminaires et des collèges, qui 
peuvent être admis aux épreuves de la Maîtrise ès Arts aussitôt 
qu’ils sont jugés capables de les subir avec sûccès.

3° Il faut encore qu'il ait obtenu, aux examens qui se font à 
la fin de chaque terme de l’année académique, une des notes 

très-bien, bien, assez bien, sur toutes les matières1 des cours 
qu’il a suivis dans sa faculté. S’il a eu une outre note pour 1 
quelque cours ou quelque partie d’un cours, il a dû réparer ce I 
défaut, en subissant un nouvel examen sur les mêmes ma- 1I
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JDans la faculté de Médecine, tout élève ou étudiant peut 
recevoir, à la fin de sa quatrième année d’étude, le diplôme 
de Licencié en Médecine, pourvu V qu’il ait suivi régulièrement 
les cours de l’Université ; 2" qu’à tous les examens de terme, 
il ait obtenu l'une des notes très-bien, bien ou assez bien, ou 

! qu’il ait réparé les examens défectueux ; 3“ qu’il subisse avec 

| succès les épreuves spéciales de la Licence. (1 )

Art. XXI. Les épreuves que le candidat doit subir pour la 
Maîtrise ou Licence sont les unes écrites et les autres orales. 
Les épreuves orales sont publiques ; cependant pour la 
Médecine, on n’admet en général que les médecins et les 

étudiants en Médecine.
’ ' Art. XXII. Les épreuves écrites de la faculté des Arts sont
fl au nombre de quatre pour les Lettres, et de deux pour les 
! Sciences Celles des lettres sonl : 1° une dissertation litlé- 
I raire en français ou en anglais et une dissertation latine, 
I ou bien, une dissertation philosophique en latin et une disser

tation française ou anglaise, selon que le candidat s’est 
! appliqué plus spécialement à la litléralure ou à la philosophie ; 
1 2“ des vers latins ; 3° un thème grec. zLes sujets de celle des 

I Sciences sont pris dans la Géométrie analytique, le Calcul dif- I férenliel et intégral, la Mécanique, l'Astronomie et la Physique I mathématique, ou dans la Physique expérimentale, la Chimie I et l'Histoire naturelle, selon que les études du candidat ont eu 
: pour objet plus, spécial les sciences mathématiques, ou les 
! sciences physiques et naturelles.

H Art. XXIII. Dans les facultés de Droit et de Médecine, les 
i épreuves écrites sont au nombre de deux. En général le sujet 

peut en êlre pris dans une partie quelconque de l’enseigne

ment de la faculté.
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Ma.s pour la faculté de Médecine, les deux épreuves écrites 
peuvent être espacées de manière que l'une se fasse après la 
seconde année d’élnde et l'autre après la quatrième. Alors k 
sujet de la première épreuve n'est pris que dans l'une des 
matières suivantes : Anatomie, Histologie normale, Physio- 
ogie, Pathologie générale, Botanique et Chimie. Le sujift de

!lela7culirrCUVeSe Prend d8nS 'e reSte de ‘ “dignement

de toutes les facultés peuvent durer six heures chacune 
La durée des épreuves orales est telle que choque candidat 

est interrogé h raison d’environ 10 minutes pour un cours d'un 
terme, 20 minutes pour un cours de deux termes, 30 minutes 
pour un cours de trois termes, etc.

Art. XXV. Les «preuves orales embrassent généralement 
toutes les matières de l'enseignement de la faculté. Cepen
dant, dans la section des Lettres, de celle des Arts ces 
épreuves ont plus spécialement pour objet l’explication et 
appreciation détaillées sous le rapport grammatical, littéraire 

historique, etc., d'un certain nombre d’ouvrages classiques 
appartenant aux langues française, latine et grecque ; et, dans 
In section des Sciences de la même faculté, elles embrassent 
plus particulièrement soit les sciences mathématiques, soit les 
sciences physique selon que les unes ou les autres ont été 
plus approfondies r le candidat. Dans la faculté de Droit 
les élèves qui se destinent au Notariat, ne sont pas obligés dé 
répondre sur la Procédure.

Pour la licence en Médecine, les épreuves orales, comme 
es épreuves écrites, peuvent être partagées en deux parties 

I une après la seconde année et l’autre après la quatrième’ 
Chacune de ces épreuves orales comprend les mêmes matières 
que la partie correspondante de l’épreuve écrite.

De plus, i

;

...
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Amchaque candidat doit subir, dans le dernier terme de ses 
études, un examen clinique, au lit des malades, sur la Patho
logie interne et sur la Chirurgie.

Art. XXVI. Les épreuves sont dirigées et appréciées par 

un jury dont les membres, au 
doivent être Professeurs, Docteurs ou Agrégés de la faculté 
dont on demande la Maîtrise ou la Licence. Cependant deux 
professeurs suflisent paur former le jury destiné à apprécier 
l'examen clinique des candidats à la Licence en Medecine.

Art. XXVII. Pour chacune des épreuves écrites, tous les 
membres du jury écrivent, sur des cartes semblables, chacun 
le sujet qu’il juge convenable. Les cartes sont ensuite mêlées 
par celui qui préside, et un des candidats est invité à venir en 
tirer une. Le sujet qui s'y lit devient l'objet, du travail de 
tous les candidats. Les deux compositions écrites de la faculté 
de Droit et de lu partie scientifique de celle des Arts, ne 
doivent pas être prises dans la même partie de l’enseigne
ment. Après la première composition, on doit enlever toutes 
les cartes .relatives au même cours, et les remplacer au 

besoin.
Le travail des candidats est apprécié dans une assemblée de 

tous les membres du jury, qui se réunissent pour cela à leur 
commodité, et qui appliquent à chaque composition écrite 
l’une des six notes très-bien, bien, assez bien ou suffisant, 
médiocre, mal, très-mal. Ce jugement se fait à la majorité 
des voix, et, en cas de parlage égal, le professeur de la 
matière sur laquelle le candidat a composé, ou, 
absence, celui qui a posé la question, a voix prépondérante.

Les compositions écrites de la Licence en Médecine peuvent 
être remplacées par les épreuves correspondantes du prix 
Morrin, faites par les élèves do seconde et de quatrième 

bannée d’étude, si le jury trouve ce travail suffisant. Le travail 
est censé suffisant s’il obtient l'une des trois premières notes.
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An-r. XXVIII. Pour les épreuves orales, auxquelles ne sont 
admis que les candidats dont les épreuves écrites ont été 
jugées au moins suffisantes, les membres du jury se servent 
d’un programme dans lequel toutes les matières de l’examen 
sont indiquées sommairement et dont toutes les propositions 
sont numérotées. Les membres du jury ne peuvent inter
roger le candidat que sur les matières du programme 
pondant aux numéros que le sort leur assigne.

Tant que le programme ci-dessus mentionné ne sera pas 
fait pour une faculté, les membres du jury, réunis en assem
blée immédiatement avant l'examen oral du candidat, déter
mineront au moins quarante questions sur chacun des cours. 
Ces questions, écrites sur des cartes distinctes, seront déposées 
dans autnnl d’urnes séparées qu’il y a de cours obligés dansla 
faculté, chacune de ces urnes devant contenir les questions 
relatives à un même cours. Les membres du jury interrogent 
chacun des candidats en lui posant les questions qu'ils tirent 
des urnes. Ils peuvent cependant faire d’autres 
pour obtenir plus de développement, ou s'assurer du 
le candidat allaehe à ses parole i ; mais ces questions 
daires ne doivent pas être sur 
question principale.

Abt. XXIX. Aussitôt que le candidat a passé sur une ma
tière, le jury apprécie, à la majorité des voix, le résultat de 
cet examen partiel en lui appliquant l’une des six 
Mien, bien, suffisant, médiocre, mal, très-mal. Cette appré
ciation se fait séance tenante (après délibération, si elle est 
nécessaire), mais de manière que le candidat ne la connaisse 
point avant la fin de l’examen. En cas d’égalité de partage 
des voix, le professeur de la matière sur laquelle le candidat 
vient d’être interrogé, ou en son absence l’interrogateur, a 
voix prépondérante. Dans tous les cas, le président du jury
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mettant dans une urne un jeton dont Leconsigne le résultat en 
la couleur indique la note comme suit : secon 

mier. 
le rés 
des n 
résilie

TRÈS-BIEN,Jeton blanc - - - -
Jeton jaune - - - -
Jeton rouge - - * -
Jeton vert - - - -
Jeton bleu - * * *
Jeton «air . - - -

r«— - -1 deux fois, le jury examine les jetons, en tenant compte de 
ceux mérités pour les compositions écrites, et le président pro
clame immédiatement le résultat en prononçant1 adm.ss,on ou 
le renvoi du candidat d’après les principes suivants .
TL didat pent être reçu avec tous ses jetons rou»,,, à 
plus forte raison avec des jetons jaunes, ou avec des /am; 
mais il ne peut être reçu avec des jetons verts, bleus ou 
nnirs Toutefois si, au premier examen, lorsqu il se subit en 
deux fois, le candidat obtient une note midi 
n'est point suspendu pour cela, mais 1 éleve doit réparer 
défaut au second examen, en subissant une nouvelle épreuve 

et doit effacer sa mauvaise tiote par une

BIEN.
SUFFISANT OU ASSEZ BIEN, 

MÉDIOCRE,

MAL,

TRÈS-MAL.
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dTe andidTmaîheureux peut cependant se représenterai 

le jury le lui permet, trois mois après son premier échec. Sil 
ne réussit pas à ce nouvel examen, il ne peut plus se repré- 

qu’à l’époque ordinaire l’année suivante, et use seule |

Art. 

do Droil 
Arls: il

«enter
fois pour chaque examen. Art
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suivante T1108'*0" Candida,s admis 9= Ml de la manière

Lorsque les jetons en majorité sont blancs et qu’il n’y en a 

point ,1e rouge, le candidat est Licencié avec grande distinc- 
non ; lorsqu ,1 y a autant ou plus de jaunes que de blancs et 

qu i n y a point de rouge, le candidat est reçu avec distinction ■ 
il est encore reçu avec distinction, s’il a obtenu quelques jetons 
rouges, a condition que ces derniers soient rachetés par un 
nombre double de jetons blancs; dans les autres cas il est 

simplement admis. 9

ila
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M
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Articlk transitoire, Jusqu’au premier septembre

TTZlerlnke! les proflisseurs et «•‘Aciers des collèges 
affihes a 1 Université pourront être promus au grade de Maître 
es Arts sans examen, pourvu qu’ils aient été chargé, pendant 
toute la durée de huit années scolaires, d’un ou de plusieurs 
des emplois suivants : ceux de Préfet des éludes, de Profes
seur de Philosophie, de Professeur de Rhétorique, de Profes
seur de Belles-Lettres, de Professeur de Sciences mathéma
tiques et physiques, et de Professeur de Chimie..

DOCTORAT.

sou
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. S'il Art. XXX. Le degré de Docteur est unique dans les facultés 
de Droit et de Médecine ; mais il est double dans la faculté des 
Arls : il y a un Doctorat ès Lettres et un Doctorat ès Sciences.

Art XXXI. Dans les facultés de Droit et des 
Muitre ou Licencié qui veut obtenir le Doctorat,

spré-

seule

Arts, le 

peut être

, Æl1'
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grande distinction ; deux ans 
distinction ; et trois ans après, s il

Arts ou ès

d’anadmis aux éprouves un an 
Licence, s’il l’a obtenue avec 
après, s’il l’a obtenue avec 
l'a obtenue seulement d’une manière suffisante.

Dans la faculté de Médecine, les Bacheliers es 
Sciences qui ont obtenu le diplôme de Bachelier en Medeone, 
peuvent être admis aux épreuves du Doctorat, a la fin du cours 
d’étude et sans passer par la Licence, pourvu qu ils a.ent sum 
régulièrement les cours et satisfait à toutes les conditions 
d’examens de terme exigées pour la Licence en Medecine.

Am. XXXII. Dans la faculté de Médecine, les épreuves sont 
exactement les mêmes que celles de la Licence, et se font en 
même temps et de la même manière. L admission seule est 
plus sévère. Pour le Doctorat en Médecine, il faut que le 
candidat, à ses deux examens, n’ait que des jetons jaunes ou 
blancs. S'il a dos jetons rouges, il ne peut prétendre qu a la Li
cence, d'après les règles relatives à ce dernier degré. Toutefois 
un candidat qui aurait eu, au premier examen, un jeton rouge, 
peut réparer ce défaut au second examen, s'il n’a, pour, toutes 
les matières de ce dernier, que les noies bien et très bien ; mais 
il doit réparer sa mauvaise note a la même séance.

Pour les facultés de Droit et des Arts, les épreuves con
sistent à soutenir publiquement, en présence des Docteurs et 
des Professeurs ordinaires de chaque faculté respectivement, 
une thèse sur un sujet pris dans la matière de l’enseignement 
de la faculté, et un certain nombre de propositions appartenant 

principales parties de cet enseignement.
Am. XXX11I. (*) La thèse et les propositions sont envoyées 

manuscrites au Recteur en même, temps que la demande pour 
l’admission aux épreuves. Le Recteur consulte sur le tout la 
faculté intéressée, qui donne son avis sur la thèse, et ajoute i

marqué, d'un antériquo * no regardent quo la. faculté. d« Droll j

a
pas
àpnè
pern
le jo

Ui
au B 
Doct 
impr

Ai
nairc
ceux
tour
conh 
prése 
l’absi 
seuls 
saire 
le ca 
manq

An
le car 
qui lu 
lui soi

A ai
Doctei 
posam 
deux 1 
boule

aux

Art

suffrag
dresse
Recteu(*) Lee articles 

et des Arts.



is —ïa31

d’antres propositions à celles du candidat, si elle ne trouve 
pas celles-c suffisantes.' Si l'avis est favorable, le Recteur 
après sêfie assure que la conduite du candidat est bonne’

SSÏK3SÎ!: "" “ *•
Un mois au moins avant

>u
us
’il

ès

ie,

imprimée de la thèse et des propositions. 1

am. JtXXtV. (*) Tous les Docteurs et les Professeurs ordi
naires de la faculté sont convoqués pour la soutenance, et tous 

ceux qui s y trouvent sont tenus d'interroger le candidat à leur 
tour principalement sur la thèse, et ils peuvent argumenter 
contre lui ; mais il n est pas nécessaire que plus do cinq soient 
presents. Ils sont présidés par le Doyen de la faculté, ou, en 
absence de celui-ci, par le plus ancien des professeurs pré

sents. Ce président, quel qu'il soit, a toute l'autorité néces

saire pour maintenir le bon ordre dans l’assemblée, ramener 
le candidat à la question, s’il s'en écarte, le reprendre s’il 

manque en quelque chose, et même le protéger au besoin
(*) Durant la soutenance, qui dure trois heures,' 

le candidat doit donner tous les développements etexplications 
qui lui sont demandés, et répondre à toutes les objections qui 
lui sont faites et sur la thèse et sur les propositions.

Art. XXXVI. (*) La soutenance se termine parle vote des 
Docteurs et des Professeurs ordinaires. Ils le donnent 
posant dans une bolfe, placée devant le président, une des 
deux boules qu’on leur aura remises durant la séance. La 
boule blanche représente un vote favorable.

Art. X-XXV11. (*) Si le candidat obtient la majorité des 
suffrages, son admission est prononcée, et le président en fait 
dresser Un procès-verbal, qu'il transmet immédiatement au 
Recteur. Si le candidat est refusé, le président' en informe
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également le Recteur, et lui fait connaître l'opinion des Doc-
__ , et des Professeurs ordinaires touchant le temps dont le

candidat a besoin pour se préparer à subir de nouvelles

et d
n’eileurs
ver:

V Aépreuves avec succès.
ThéPROMOTIONS ET DIPLOMES.
inst

Art. XXXVIII. Nul n’est censé avoir un grade quelconque 
à moins qu’il n’y ail été promu solennellement, ou que le 
diplôme ne lui en ait été expédié. La promotion solennelle n’a 
lieu que pour le Doctorat, et elle n’est pas nécessaire même 
pour ce grade. Les diplômes de tous les grades peuvent néan
moins être remis aux gradués en séance publique et solennelle 

de l’Université.
Art. XXXIX. C’est le Recteur qui fait la promotion, et 

accorde le diplôme. 11 doit s’assurer auparavant que les 
épreuves ont été légitimes. S’il y constate de la fraude, de 
l’erreur ou quelque autre défaut qui puisse en diminuer nota- 
b! ment la valeur, il doit refuser de rien faire avant que de 
! ouvelles épreuves aient eu lieu. 11 peut même refuser ces 
nouvelles épreuves, si c’est le candidat qui est coupable.

Art. XL. La promotion solennelle se fait dans une assem-r 
Idée à laquelle sont convoqués tous les Professeurs et les 1 
Docteurs de l’Université, et avec le consentement de la 
majorité de ceux qui sont présents.

Art. XLI. Le Recteur, avant de proclamer le nouveau 
Docteur et de lui remettre les insignes et le diplôme Mu Doc
torat, lui expose brièvement ses principales obligations, et lui 
fait promettre, sur son honneur et sous peine de perdre son 
grade, qu’il sera toujours Adèle à ces obligations, ou du moins 
qu’il n’y manquera jamais en matière notable.

DEGRÉS HONORIFIQUES ET DEGRÉS ÉTRANGERS.
Art. XLII. Il n’y a, pour chaque faculté, qu’un seul degré 

qui puisse être accordé sans épreuve comme marque d’estime
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CONCERNANT LES HONORAIRES POUR DIPLÔMES.

Les honoraires suivants seront payés par
auront obtenu des diplômes;

Diplôme de Bachelier dans

Art. I.
ceux qui

iveau 
Doc- 
et lui 
i son 
noins

Diplôme de Bachelier dans les facultés autres que cell! des 
Arts, cmy piastres; cependant ceux qui auront déjà obtenu le 
degiede Bachelier dans la faculté des Arts, n’auront rien à 
payer pour le diplôme de Bachelier dans les mitres facultés

Diplôme de Licencié dans une des 
piastres ;

Diplôme de Docteur, vingt piastres.
Art. II. Ces honoraires doivent être payés entre les mains 

a Secrétaire de l’Université, avant la délivrance des diplômes.

quatre facultés, huit
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Ab:règlement religie 
Tous iCONCERNANT LA DISCIPLINE,

AriArt. I. Nul n’est réputé élève de l’Université à moins qu’il 
n’ait obtenu son Inscription comme tel. Le Recteur, qui 
accorde cette Inscription, peut exiger de l'aspirant de nouvelles 
preuves de sa moralité, s’il s’est écoulé plus de six mo:s depuis 

qu'il a subi son dernier examen.
Art. 11. L'Inscription ne vaut que pour 1 année courante, 

et doit se renouveler au commencement de chaque année 
universitaire. Ce renouvellement ne s’accorde cependant qu'à 

qui s’en sont montrés dignes par leurs talents, leur
travail et leur bonne conduite.

Art. III. L’Inscription se prend au Secrétariat de l'Univer
sité, où l’élève, après avoir fait enrégistrer son 
prénom, son âge, le lieu de sa résidence et sa qualité de 
Bachelier ès Arts, s’il (’a, écrit et signe l’engagement d’observer 
toutes les règles de l’Université.

Art. IV. Pour cet objet, le Secrétaire doit avoir un régistre 
particulier, appelé Régistre de tInscription. Il y inscrit les 
noms des élèves, non pas immédiatement les uns à la suite 
des autres, mais en laissant, à la première Inscription, entre 
deux noms consécutifs, plusieurs pages pour y entrer plus 
tard les renouvellements d’inscription, les résultats des 

Tes absences de l’élève et enfin les remarques sur
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ceux
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examens,
conduite que les officiers et les professeurs de l’Université 

peuvent juger convenable d’y insérer.
Art. V. Les élèves paient deux piastres pour l'Inscription, 

et une piastre pour lé renouvellement de l’Inscription.
Art. VI. Tous les élèves doivent remplir avec exactitude 

les devoirs de la religion Les catholiques assistent aux offices
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~5r^5£!Lij-
art. VII. Le Reeleur peut faire donner des conférences

r™' ^t1™'•«"-
des piocédes honnêtes envers tout le monde, et enfin l’obser’

besoin, punie sévèrement.
Les blasphèmes, les paroles obscènes, les 

et les propos qui pourraient faire juger 
d'irréligion ou d’immoralité, ou 
l'Université, exposent à 
à l’expulsion.

Art. X. La fréquentation des théâtres, des maisons de jeu 
et de celles où 1 on vend à boire, est rigoureusement interdite

lauWouLivoÎue6 * Ce,,eS d°Ht 18 réPUla“'ü" —»

Art XL Les élèves, ayant à leur disposition, 
bibholhèquo du Séminaire, les ouvrages dont ils ont besoin 
ne doivent s abonner à aucune autre. Il leur est défendu dé 
frequenter les salles de lecture de la ville, où plusieurs trou
veraient I occasion de perdre leur temps et de négliger leurs 
eludes. Pour la même raison, ils doivent s’abstenir de prendre 

part active dans les affaires politiques et de se charger de 
la correspondance des journaux.

Art. XII. Ils ne peuvent former d’associations, ni faire de 
démonstrations collectives, sans en avoir obtenu la permission 

Art XIII. A moins qu’ils ne demeurent chez leur père ou 
leur mère, ou chez quelqu’un qui leur tienne lieu de parents 
depuis plusieurs années, ils doivent loger dans un collège ou I
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Art. IX.ée actions 
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L’apensionnat du Séminaire, et en observer toutes les règles. Le 
Recteur pourra cependant dispenser de cette règle poui des 

causes jugées suffisantes.
Akt. XIV. Ils doivent être rentrés au logis à neuf heures et 

demie du soir, depuis les vacances jusqu’au 30 avril, et b dix 
heures le reste de l’année.

Art. XV. Ils sont tenus de fréquenter les cours 
titude. Les professeurs prennent ijote des absences, 
mettent, chaque samedi, au Secrétaire de la faculté, la liste 
de toutes celles de la semaine. Celui-ci, après les avoir entrées 
au régistre de l'Inscription, transmet la liste au Modérateur.

Art. XVI. Les élèves ne peuvent s'absenter des leçons, ni 
sortir de la ville pour un ou plusieurs jours, sans l’autorisation 
du Modérateur, et lorsque, pour cause de maladie, ils sont 
retenus au logis, ils doivent l’en informer au plus tôt.

Abt. XVII. Lorsqu’un élève a eu de longues ou de fré
quentes absences, il peut en faire insérer les motifs au registre 
de l’Inscription, pourvu qu’il les fournisse par écrit et en 

très-peu de mots.
Abt. XVIII. Les peines autorisées à l'égard des élèves de 

l'Université, sont :—
V L'admonition particulière ;
2” L'admonition devant tous les élèves de la faculté ;
3° La suspension du droit de fréquenter les cours, ou 1 un 

d'eux;
4\Le renvoi temporaire ;

‘5° Le renvoi illimité ;
6° L’exclusion ou l’envoi définitif.
Abt. XIX. Les peines sont appliquées comme suit :
Les admonitions particulières, par le Recteur, le Doyen de 

la faculté, le Modérateur et les professeurs. Les admonitions 
durant les leçons sont réputées particulières ; mais elles 

sont faites que par le professeur.
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L’admonition enLe

- - '• «««'-; SSttïÆîïî-
n8PenTn dr0it de fré<>Uenler *» cours se prononce 

:'e rn 6 COnCert WeC l6S Pleurs des cours à inter- 
dm. Cette peine ne peut pas durer plus d’une semaine, 
emporte pour 1 élève la défense de sortir de 

Le renvoi temporaire, qui n'est jamais pour moins «d'un

Art. XX Lorsque le délit dont un élève est accusé parait

'• —■ *
Art. XXI. Les trois dernières peines, lorsqu’elles ont été 

prononcées par le Conseil d’une faculté ou par le Modérateur 
ne s infligent que du consentement du Recteur. S’il croit 
devoir le refuser, il est tenu de porter l’affaire devant 
Conseil de l'Université, qui maintient 
des premiers juges.

Art. XXII. L’élève condamné au renvoi illimité ou à l’ex- 
lui-même de «#« sentence au Conseil

, A,M' ™IL Lyr8qil'une P6'11®, autre que la première, est infli
gée à un élève, il en est fait mention au régistre de l’Inscription.
H y est aussi fait mention du délit, lorsque celui ou ceux qui-pro- 
noncent la peine jugent à propos d’y ^jouter cette aggravation
J?!' X,V' 1Le7rofeS68Urs ont toute l’autorité nécessaire 
pour maintenir 1 ordre pendant leurs leçons. Ils peuvent même, 
dans ce but, forcer à se retirer toute personne dontla conduite 
ne serait pas convenable.
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règlement
ÉLÈVES ET AUTRES ÉTUDIANTS 

A l’uNIŸERSITÉ.

CONCERNANT,JA CONDUITE DES

Art 1. Le vestibule sert de salle d'attente aux externes; 
ils ne doivent néanmoins s'y trouver qu’un quart d heure au 
nias avant l’heure des leçôns ou de l’ouverture de la biblio- 
£ueY ;pourront y parler, pounu qu’ils le fassent d„ 

manière à ne troubler personne dans la maison, et à nêtie

^AicrTl^Les élèves de la faculté de Droit doivent être 

costume complet pour assister aux leçons des, professeur» 
L’appariteur peut refuser l'admission à ceux qui se présentent

SaART°m. Les externes prennent et déposent leur costume 

mi vestiaire C’est là aussi que doivent être déposés, pendant

oour revêtir leur costume. Les internes peuvent avo,r ieur 
costume à leur chambre et s’en revêtir là Les uns et les 

doivent avoir sous leur robe que leurs habits onl,- 
pas ceux qui ne sont destinés qu’à les préserver 

mauvais temps lorsqu’ils sortent. Dans les 
habits ordinaires doivent être noirs,
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naires et non 
du froid ou du 
occasions solennelles, ces

-1».
qu après le signal donné par l’appariteur, et ils doivent en 
sortir aussitôt que la leçon est terminée. Ils n’y peuvent parler 
qu’au professeur ou avec sà permission. Ils y occupent, 
q dant tout le terme, la place qu'ils ont prise ou qu on leur 

du terme. Ils demeurent assispen
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■ Pendant ks leçons, et peuvent se couvrir, s’ils sont en costume. 
Néanmoins, celui à qui le professeur s’adresse nommément, 
ou qui s’adresse lui-même au professeur, doit demeurer 
découvert aussi longtemps que le professeur lui parle, ou qu'il 
parle au professeur. A la rentrée et à la sortie du professeur 
toutes les personnes présentes dans la salle se lèvent, et les 
élèves se découvrent.

Art. V.

\

. .ea Les élèves et autres étudiants ne doivent ni chanter, 
m siffler, ni crier, ni courir, ni fumer dans aucune partie du 
bâtiment. Us ne parlent dans les allées, les escaliers ou le 
vestiaire qu’autant que le demande la politesse envers les 
officiers et les professeurs de l’Université, ou les personnes 
du dehors. Ils ne doivent s’arrêter dans ces lieux que pour le 
même motif;

Art. VI. Il est strictement défendu à tous les élèves et 
étudiants d’écrire, de faire des figures ou d'en apposer sur 
quelque partie de la maison ou de l’ameublement que ce soit. 
Les élèves et autres qui contreviendront à cette défense seront 
tenus de payer la somme nécessaire pour remettre les choses 
dans un état convenable, 
méritera leur désobéissance.
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règlement
l’université (1).DES ÉLÈVES INTERNES DE

Art I Le but du Séminaire, en ouvrant un pensionnat 
nour les élèves de l’üniversité, a été de les maintenir dans la 
pratique de leurs devoirs religieux, et de les éloigner des 
dangers auxquels les jeunes gens sont ordinairement exposés 
dans les villes. Pour atteindre complètement ce but, on 
exigera de tous ceux qui habitent la maison, qu’ils se montrent 
chrétiens en tout et partout, et qu’ils évitent avec soin tout ce 
qui peut mettre en péril leur vertu ou celle de leurs confrères.

Art. II. Les règlements de l’Universite étant obligatoires 
pour tous les élèves, les internes devront les observer fidèle-

nt, et il est même à désirer que leur exactitude a cet égard 

puisse servir d’exemple pour les externes.
Art. HL Les élèves internes auront la liberté d aller en 

ville, tous les jours, durant la récréation du midi, et les jours 
de dimanche et de fête d'obligation, depuis huit heures A. M. 
jusqu'au souper, le temps des offices et du dîner non compris. 
Le Directeur pourra cependant permettre de sortir, le jour, en 
tout temps, pour des raisons suffisantes. Quant aux sorties du 
soir il ne les permettra que bien rarement, pour de graves 
raisons et en preuant toutes les précautions nécessaires pour

qu’on n'en abuse pas.
Art IV. Les élèves qui doivent fréquenter le bureau d un

XIII du règlement concernant la discipline.
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patron obtiendront une permission générale 1: des conditions 
qu . s observeront fidèlement, et dont une sera toujours de 
n aller nulle part ailleurs que par ordre de leur patron, 
permission semblable 
les hôpitaux.

Une
aussi nécessaire pour fréquentersera

Am. V. Les professeurs de l’Université et les membres du 
clergé seront admis aux récréations communes chaque fois 
quilsle désireront ; mais il faudra l’agrément du Directeur 
pour y introduire toute autre personne.

Art. VI. C'est dans les parloirs que les élèves recevront 
ordinairement les personnes du dehors qui voudront les voir. 
Ils pourront néanmoins admettre quelquefois dans leur chambre 
leurs parents et des hommes bien connus et respectables tant 
par leur âge que par leur conduite. Pour y recevoir des 
femmes, ils devront obtenir la permission du Directeur, laquelle 
ne sera jamais accordée à un élève que pour sa mère, sa tante 
âgée, sa sœur âgée et pour les personnes qui accompagneraient 
ces parentes. N

Art. VII. Lorsque les élèves seront à la maison, c’est dans 
leurs chambres qu’ils devront passer le temps destiné à l’étude. 
Ils pourront néanmoins se trouver alors dans la chambre de 

lecture, pourvu qu’ils n’y conversent pas, s’ils s’y rencontrent 
plusieurs.

Art. VIII.
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Au signal d’une leçon, les élèves qui doivent v 
assister s’y rendront immédiatement et sans bruit et ils 
reviendront de même, aussitôt qu’elle sera finie, à moins 
qu’ils n'en soient empêchés par quelque motif légitime..

Art. IX. Lorsqu’un élève sera dans sa chambre, la porte 
ne devra jamais être fermée à la clef, mais celle-ci 
dans la serrure du côté du corridor. On ne souffrira pas que 
l’on fixe aux portes des verroux ou. d’autres appareils parti
culiers, propres à empêcher de les ouvrir.
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AfArt. X. Les élèves n’entreront pas dans les chambres les 
des autres, même pour un instant, sans la permission 

expresse du Directeur. Depuis la prière du soir jusqu’à celle 
du lendemain matin, cette permission ne s’accordera que dans 

le cas de maladie.
Art. XI. Les récréations se prendront en commun. S'il 

arrive cependant qu’un élève aime mieux passer à sa chambre 
le temps destiné à la récréation, il pourra le faire, pourvu 

qu’il y demeure seul.
Art. XII. Les élèves n’auront dans leurs chambres ni 

boisson enivrante, ni livres ou journaux dangereux ou même 
inutiles, ni pipes, ni tabac. Ils ne pourront fumer à la maison 

dans la chambre destinée à cet usage, et pendant les 

heures de récréation.
Art. XIII. Il n’est permis de parler à voix haute, de chanter 

ou de jouer dgs instruments de musique dans la maison, 
qu’aux heures de récréation. Durant le temps des études, les 
élèves éviteront de converser entre eux ; ils ne le feront même 
avec les personnes du dehors qu’autant que la politesse leur 
en imposera le devoir, et toujours de manière à ne pas troubler 
leurs confrères. Depuis la prière du soir jusqu’à celle du 

matin, ils seront en silence.
Art. XIV. Les mouvements journaliers seront comme suit :

A six heures, le lever ;
A six heures et demie, la prière du matin ;
Après la prière, élude (ou la messe, pour les élèves qui 

aimeront à l'entendre) ;
A sept heures et quart, le déjeuner ;
Après le déjeuner, récréation ;
A huit heures, étude ;
A dix heures trois quarts, récréation ;

A onze heures, étude ;
A midi, le dîner ;
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Après le diner, récréation 
A une heure et demie, étude 
A quatre heures et quart, récréation 
A quatre heures et demie, étude ;
A cinq heures et demie, récréation 
A six heures, souper ;
Après le souper, récréation ;
A sept heures trois quarts, étude ;
A neuf heures, la prière du soir 
Après la prière, étude 
A dix heures, le coucher.

Akt. XV. Les jours de dimanche et de fête d’obligation il 
n’y aura d’étude que le malin avant le déjeuner (pour ceux qui 
n’entendront pas une basse messe), et le soir, après la prière.

Les élèves catholiques assisteront ces jours-là à tous les 
offices de la cathédrale, à la place qui leur aura été assignée.

Art. XVI. Pendant les vacances, ceux qui demeureront au 
pensionnat observeront, par rapport aux études et aux sorties 
en ville, ce qui est réglé pour les dimanches et les fêtes.

Art. XVII. Tout dommage fait par un élève à la maison ou 
aux meubles sera réparé à ses frais.
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RÈGLEMENT
CONCERNANT LE CONCOURS DE POÉSIE FRANÇAIS* (1).

Art. I. La faculté des Arts de l’Université Laval ouvre un 
annuel de poésie française sur un sujet choisi par
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Art. IL Trois médailles, frappées aux armes de l’Université 
Laval, avec l'inscription « Prix de Poésie» et la date, seront 
décernées aux concurrents : ,

L’une sera en or et réservée au premier prix ;
La seconde, en argent, au second prix ;
La troisième, en bronze, au troisième prix.
Art. III. Ces prix seront donnés au mérite absolu, et pro

clamés en séance solennelle de l’Université, à l'ouverture des

Art. IV. L’œuvre des prétendants devra être adressée, en 
double copie et franco, au Secrétaire de la faculté des Arts, 
avant le trentième jour de mai de chaque année, et porter 
épigraphe ou devise reproduite dans un pS cacheté contenant 
le nom et la demeure de l’auteur, avec la déclaration signée 

que la pièce est inédite.
Art. V. Toutes les pièces envoyées deviendront la pro

priété de la faculté des Arts.
Art. VI. Ces pièces seront soumises à l’appréciation d’un 

jury choisi par cette même faculté.
Art. VIL Sont exclus du concours 1” les membres et les 

officiers de l’Université Laval; 2” les élèves des collèges et 
des écoles ; 3” tous ceux qui se feront connaître directement 
ou indirectement avant la proclamation du Lauréat.
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COURS PRATIQUES
DE LA FACULTÉ DE MÉDECIN10

Convaincue qu'il est d'une nécessité urgente-,le préparer les 
jeunes mcdecins à l’exercice de leur art, non-seulement par 
des cours théoriques étendus et très-développcs, mais encore 
par des leçons pratiques et l’étude constante des diverses mala
dies aux lits mêmes des malades, l’tjniversité a cru devoir 
aller beaucoup au-delà des exigences de la loi pour le nombre 
de ses Cliniques. Ainsi, outre que le nombre des leçons de 
Clinique qui se donnent à l'Hôpital de la Marine et à l’Hôtel- 
Dieu dépasse de moitié celui qui est exigé par les règlements 
du Bureau Provincial, les élèves de l’Université

n
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Clinique des accouchements, une Clinique interne et "externe 

au Dispensaire, une Clinique spéciale des maladies des yeux 

et des oreilles, et des leçons de médecine légale pratique à la U 
Morgue.
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CLINIQUES DU DISPENSAIRE.

Le Dispensaire de Québec a été ouvert le 19 février 1866. 
• A cet établissement, tous les pauvres de la ville, sans distinc
tion de croyances ou d’origines, reçoivent gratuitement les 
soins et remèdes que requiert leur état. Monsieur le Curé de 
Québec, et le Recteur de l’Université sont les Directeurs de 
l’établissement.

Les docteurs Tessier, Larue, Simard, Monlizambert,-Verge 
et Sewell [Junior), sont chargés du service médical ; et les 
Sœurs de la Charité veillent à l’entretien des salles et reçoivent 
les malades.

Le Dispensaire est ouvert tous les jours depu;s 1 h. p. M. 
jusqu à 2 h. ou 3 h., suivant le besoin.
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Les élèves assistent à l’examen des malades, reçoivent des 
médecins de service des explications ou leçons cliniques, et 
sont chargés de la préparation et distribution des remèdes et 
des pansements. Lès élèves de quatrième année visitent à 
domicile, sous la direction des médecins de l’établissement, 
ceux des maladeFqui ne peuvent se rendre au Dispensaire.

Le docteur Simard, professeur des. maladies des yeux et 
des oreilles à l'Université, est chargé spécialement et exclusive
ment du traitement de ces maladies. Nous croyons devoir 
faire observer que le Dispensaire de Québec est le premier et 
le seul établissement en Canada où les maladies des yeux et 
des oreilles sont traitées par un spécialiste.

Le
1862.
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CLINIQUE DES ACCOUCHEMENTS.

Cette clinique se fait à l'Hôpital de la Marine sous la direc
tion d'un professeur de l’Université.

EXPERTISES MÉDICO-LÉGALES.

! Avec la bienveillante permission de monsieur le Coroner 
: panet, les élèves de l’Université sont admis à assister aux 

diverses enquêtes qui se font à la Morgue et peuvent profiter 
des avantages considérables que leur offre cet établissement 
pour l’étude de la Médecine Légale Pratique. Le nombre des 
enquêtes qui se font chaque année à la Morgue est considé
rable et très-varié. Les divers échantillons morbides fournis 
paè la Morgue, par les Hôpitaux et par les Médecins de là ville 
Sdnt examinés au microscope par les élèves mimes, sous la 

I direction du Dr. Larue ; tout élève, pour peu qu’il se soit 
appliqué à l’étude, peut, au sortir de l’Université, se servir du 
microscope pour le diagnostic et le traitement des maladies.
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et
Musée Botanique.

Le musée botanique de l’Université Laval fut commencé en 
1862. Ce musée occupe les trois galeries*qui se trouvent à la 
suite des collections minéralogiques. Les deux premières 
salles renferment tous les échantillons du règne végétal qu ne 
peuvent trouver place dans les herbiers : tels sont les bois, les 
fruits, les champignons, etc. ; la troisième galerie contient le.
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PREMIÈRE GALERIE.er
lix

EÇEHEEEEEsente par deux échantillons de grande dimension, disposés 
dans un ordre méthodique. L’un de ces échantillons est seule- 
ment varlopé, l’autre est poli et verni. Certains bois, dont la 
structure offre quelque particularité, sont représentés par un 
troisième échantillon à l’état brut: tels sont, par exemple,
I érable piqué, la plaine ondée, le bois blanc (tilleul), etc.

Tous les spécimens sont accompagnés d’une étiquette fai
sant connaître les noms scientifiques, les appellations vul
gaires, tant françaises qu'anglaises, les principales qualités du 
bois et ses principaux usages, enfin le maximum de diamètre 
de l’arbre ainsi qqe «a plus grande hauteur. Le prix du pied 
çube sur le marché de Québec, est marqué sur chaque échan
tillon.

1er
int
les
lé-
ais
lie
la

oit
du

J
:

■■



Fse1

68i

Cette collection est très-utile aux industriels ; elle leur fait
de nos bois indi-voir le parti avantageux que l'on peut tirer 

gènes. Elle offre encore un immense avantage aux marchands 
étrangers qui visitent chaque année le port de Québec et qui 
désirent faire la connaissance de nos bois de. commerce. Au 
reste, l’utilité d'une collection de ce genre a été suffisamment 
démontrée par le succès qu’elle a eu en Europe à 1 exposition 
de Dublin, mais surtout à la dernière exhibition universelle
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contSECONDE GALERIE.

l’étude.—Cette galerie renferme pas !COLLECTIONS DE BOIS POUR
toutes les collections de bois pour l’étude. La plus importante 
de ces collections est sans contredit celle de nos bois indi
gènes. Elle se trouve renfermée dans l’armoire de droite, else 
compose de tous les végétaux ligneux, de ceux surtout qui 
peuvent offrir quelque intérêt : tels sont nos bois de charpente, 
d’ébéniste rie, nos plantes tinctoriales, nos arbustes à fruits, 

plantes médicinales, etc. Les échantillons ont six à huit 
pouces de diamètre, et sont façonnés de manière à faire voir, 
non-seulement l’écorce dont ils sont revêtus, mais jusqu'à la 
partie la plus intérieure du tronc, chaque spécimen présentant 
une coupe longitudinale et une section transversale. Cette col
lection, qui date de la fondation du musée, est une des plus 
complètes que possède l'Université. Chaque échantillon est 
accompagné des noms français, anglais et latins.

bois exotiques.—L’armoire à gauche renferme tous les bois 
étrangers au Canada. Là se trouvent V une collection bien 
nommée de bois européens, donnée à l’Université par M. 
Alphonse Lavallée, botaniste de Paris ; 2» une collection de 
tiges nécessaire aux démonstrations botaniques, telles que 
palmiers, fougères arborescentes, chêne-liége, etc., etc. ;

I y une collection très-remarquable des bois de commerce qui
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fait se vendent sur le
des bois

Brésil, de 1 Afrique, tic la Circassie, de l’Australie elc Les 
échantillons, au nombre de plus de soixante, sont étiquete 

les noms qu ils portent dans le commerce. 9

„.:zub",t"’ ",iieu "• ” •• -» -
ports de Québec.

collect,ON DK PRuiTs plastiques.-En face de l’armoire qui 
contient les bo,s exotiques, se trouve la collection des 
plastiques reproduits avec la plus grande fidélité. I. ne sera 
pas sans intérêt de dire un mol sur l’origine et la provenance 
de cette collection. Le but de cette collection a été de contri
buer a faire connaître les véritables types auxquels l’on peut 
rapporter les nombreuses variétés de fruits, et à réformer le 
catalogue pomologique, si plein d'obscurité. En effet la nn 
menclature des arbres fruitiers, et plus particulièrement des 
pommiers et des poiriers, est devenue un véritable labyrinthe 
Les variétés se comptent par centaines; plusieurs de ces va
riétés portent quelquefois des noms différents, car on a ni, 
constater que chaque poire a, en moyenne, sept noms différents 
Cependant, I on sait qu en histoire naturelle, la désignation 
précise des objets est de première nécessité.

M. Decaisne, professeur de culture au Jardin des Plantes de 
Pans, et membre de l’Institut, a résolu de débrouiller ce 
chaos. Secondé par un peintre d’élite, M. Riocreux, il a fait 

, peindre sous ses yeux plus de huit cents dessins, tous relatifs 
au seul genre poirier. Ile plus, il a cru devoir recourir à l’ex
périence. Il a semé une gronde quantité de pépins recueillis 
sur quelques-unes des variétés les mieux caractérisées 
parleurs formes, soit par leur coloration. Cette jeune péni- 
mère jointe aux vastes coHections d’arbres fruitiers que pos.

! sède le Jardin des Plantes, collections peut-être les plus riches
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et les mieux entretenues qui existent, lui ont permis d entre- 
prendre un ouvrage appelé à rendre de grands services à la 
Pomologie. Cet ouvrage a pour titre le Jardin fruitier du 
Muséum ou Iconographie de toutes les espèces et variétés 

d’arbres fruitiers cultivés dans cet établissement.
Ce même savant, prenant un intérêt tout particulier à nolrp 

jeune Université, a bien voulu choisir lui-même les échan
tillons de fruits artificiels qui devaient composer une partie de 
notre musée botanique. Ces échantillons, tous étiquetés avec 
certitude, sont donc comme autant de types véritables aux
quels l'on peut rapporter ou rattacher ces mille formes diverses 
produites par la culture séculaire ou par la diversité des cli
mats. L’on y a ajouté certaines formes intermédiaires depuis 

les fruits les plus gros jusqu’aux plus petits.
Pour éviter ici une énumération fastidieuse, nous nous con

tenterons de dire que cette collection se compose de pommes, 
poires coings, prunes, cerises, abricots, grenade, pêches, 
groseilles, fraises, figues, etc. A côté de cette dernière col
lection, et comme complément, se trouve une collection de 
racines alimentaires modelées. Elle se compose des meilleures 
variétés cultivées dans les diverses parties de l’Europe. Tous 

sont faits d’une matière qui durcit avec le 
ils représentent de plus le poids de leurs modèles
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collection de champignons.—Lee champignons constituent 
partie importante de la Flore de chaque pays. Ces végé- 

offreDt à l’homme des substances utiles aux arts, un
une
taux
aliment des plus sains et des plus agréables, mais aussi des 
poisons les plus violents. Ces plantes sont en général trop 
charnues pour pouvoir être placées dans les herbiers. Dun- 
autre côté, leur dessiccation offre beaucoup de difficulté; 
cependant leur étude est très-nécessaire. Une collection de 
champignons devient donc d'une absolue nécessité dans un

Plusiei) 
la fabrica
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musée bo.aniq"e La collection que nous possédons a été faite 
en Allemagne ; elle se compose de 112 spécimens modelés en 
carton-pierre et peints d’après nature. Elle se divise en trois 
groupes: les champignons comestibles, les champignons 
suspects, et enfin les vénéneux. panons

re-
la

du
tés

collection De fruits naturels.—Dans la même galerie 
trouve une collection de fruits naturels'et de graines Parmi 
ces fruits, les uns sont nécessaires aux démonstrations bota
niques ; les autres sont renommés par leur emploi et leur 
usage Ainsi se distinguent entre tous les autres :

Le fruit du Phytelephas, surnommé Ivoire végétal 
de sa blancheur et de sa dureté. On le fait servir ’ 
munément aujourd'hui à la fabrication 
ustensiles.

Un échantillon d’une espèce de lycopode [Lycopodium

SLtï’pZr m,,,"nn,e
., L'AnattaUca Hmochuntica connu sous le nom de Rose de

branches et leurs tiges se resserrent et s'enrouIenU l’état 
et forment une espèce de balle arrondie que les vents en
traînent au loin. Lorsque la plante est plongée dans l’eau ou 
exposée à une atmosphère humide, ses rameaux s’ouvrent et

L 2,™“’ " P" d.
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s£srsr^,r*f^a?{Myrica cerifera), qui fournissent une cire analogue a telle 

formée par les abeilles, etc., etc.

TROISIÈME GALERIE.
Cette galerie est consacrée aux herbiers et disposée en même 

temps pour l’étude. On y trouve une bibliothèque de plus de 
quatre cents volumes, renfermant les ouvrages généraux 
deserip'ifs, des flores locales et des monographies. La collection 
des plantes desséchées se divise en deux parties bien distinctes : 
l'herbier américain, composé des plantes des Etals-Unis du 
Canada, et l’herbier général, renfermant des plantes d Europe, 
d’Asie, etc. Ces herbiers contiennent environ dix mille

PllCe qui fait la valeur d’un herbier, c’est de connaître l’ori

gine et la provenance des différentes collections qui le com
posent, et les noms des naturalistes qui en ont nommé es 
plantes ; en conséquence nous parlerons des principales 

collections de ces deux herbiers.

HERBIER AMÉRICAIN.

coi
pilant

recon
valeii

«L
ompilocalil

pêndà
perdu

COÏ.I

été eu 
échant 
dator

FIAS

New-T 
été nOi 

coll: 

grand i 
Texas i 

L’he
plantes
Smith

COLLECTIONS DE C. C. PARKY ET DE E. HALL ET J. B. HARBOUR
En 1861 le Dr Parry fit une excursion botanique dans les 
Montagnes -Rocheuses. Son succès futtel que l’année suivante, 
il se décida à faire une exploration plus en grand. Dans celte 
™, il s’adjoignit deux autres botanistes zélés, H»'>et Harbo"r’ 
Ces deux collections classiques, nommées par MM. Asa Gray 
et G Engelmann, outre un grand nombre de plantes nouvelles, 

nferment la plupart des plantes de Nuttall, plantes qui ne se 
les herbiers de l’Académie des Sciences 

Durand et de M. William

herbier
comme
nombre
de'Nutti
d’étique
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Mo"-

recommandable. Voici, ce que disent Torrey et Gray 
valeur de cette collection.

“ Le?°ll“!i?"S faiteà Par Geyer, botaniste allemand, sont 
composées d échangions complété et bien préparées • les
léndÏnt FM aVeC précision- E1,es «té faites'

pendant I été et 1 automne ; celles du
perdues. »

COLLECT'01, de N. B1ELD.—Les plantes de cette collection ont 

é hanlillnn, '0CalHé tue la P^cédente ; tes
échantillons ont été déterminés par Steudel, auteur du JVomen-
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mantes DE ieidenberg.—Ce sont des plantes dë l’état dè 
New-York récoltées ara environs de Rochester. Elles ont 
été nommées par W. Sonder, botaniste distingué de Hambour- 

collection de M. viNCENT.-Cette collection renferme un 
grand nombre de plantes bien préparées et récoltées dans le 
Texas et les lieux voisins.

L’herbier américain renferme en outre un grand nombre de 
plan es de la Pennsylvanie, qui ont été fournies par Moser, 
Smith et Durand. Ce dernier botaniste qui possède un des 
herbiers des Etats-Unis les plus riches en plantes de Nuttall 

comme nous l’avons déjà dit, nous a fait cadeau d’un bon 
nombre de plantes types ou originaux décrits dans les ouvrages 
de Nuttall et de Rafinesque; ces plantes sont accompagnées 

d étiquettes autographes de ces auteurs.

canada —Cette collection est le fruit de dix 
d’herborisations dans les différentes parties du pays Les 
plantes critiques de cette collection ont été comparées avec les 

originaux qui se trouvent dans l’herbier de Michaux à Paris et
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dans celui de Sir W. Hooker, à Kew. Les collections nommées 
ci-dessus nous ont fourni de nombreux moyens de vérification. 
Les plantes douteuses ou nouvelles ont été soumises à 1 examen 
de botanistes distingués, tels que MM Asa Gray,.D' Engelmann 

et autres.
cryptogamie.—Jfusci Boreali-Americani, sine specimna essic- 

Muscorum in America Rebuspublicit fœderatis delec-
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ASIE. 
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serait ici 
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noms de 
l’Amériqi

cata
torum ; conjunctis studiis W. S. Sullivant et L. Lesquereux. 
Editio secunda, 1866.

La première édition de cette importante collection parut en 
1856; les exemplaires furent immédiatement épuisés. Cepen
dant les auteurs entreprirent de suite une seconde édition qui 
fut augmentée de plus de cent espèces nouvelles. C’est la 
collection la plus considérable de mousses d’Amérique nom
mées par les deux personnes les plus compétentes dans cette 

partie de la cryptogamie.
HERBIER GÉNÉRAL.

Comme il serait fastidieux d’entrer dans de grands détails 
sur cet herbier, nous nous contenterons d’en signaler les 
principales collections avec les noms des personnes qui les 
ont faites. .Ces noms, au reste, sont connus de tous les 

botanistes.
—Flores locales de France et flores européennes.—EUROPE.

MM. Puel et Maille.
. Collection des plantes des Pyrénées.—M. Borderey. 

Plantes des environs de Paris.—M. Verlot, naturaliste du

jardin des Plantes. •
Plantes d’Espagne et du Portugal.—M. E. Bourgeau. 

Provence et Alpes maritimes.—Idem.
Plantes d’Italie (Toscane).—J. Carruel, naturaliste des 

musées de Florence.
Plantes d’Allemagne et d’Autriche.—Hivers botanistes. 
Plantes des Alpes, du Mont-Blanc, du Montanverd, etc.

Les co 
l’ancien c 
dérables 
ont été fi 
quement | 
collection
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AFitiQiiE. Plantes d’Algérie.-MM E 
Balansa.

Plantes des Isles Canaries.—M. E. Bonrgeau.

—Plantes de Lycie—M. E. Bourgeau. 

cryptogamie. Mougeot et Nestler. Stirpes Cryptogamie. 
Algues marines de Cherbourg.—M. Le Jolis 
Plusieurs autres collections d’Al

Bourgeau et B.on.
oen
mn

ASIE.

lic
ite-

ux.
gués.

coiLECTioN d'autographes—Pour savoir quelle foi il doit 
avoir dans la détermination d une espèce ou dans une note 

manuscrite qui n est pas signée, le botaniste, au milieu de ses 
recherches, attache une grande importance à l’écriture de 
étiquette qui peut lui apprendre le nom de l’auteur. Une col

lection d autographes devient d'une extrême importance ni 

ter toute indécision à cet égard. Depuis plusieurs années le 
.recteur du musée botanique s’est occupé de réuniÏ d 

letires manuscrites et des étiquettes autographes de tous ceux 
qui se sont fait un nom dans la botanique. Indépendamment 
des notes que l’on trouve éparses dans l’herbier, 1™ 

encore consulter deux gros cahiers d’autographes dé botaniste 
distingués. L énumération complète de ces diverses personnes 

serait ici sans intérêt, mais nous donnerons une idée suffisante 

de celte collection en disant qu’on y voit figurer surtout il
nJ£ *— -

ten
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les
les

noms

du
Minéralogie et Géologie.

dérab es renfermant un grand nombre de substances rares 
ont été fondues en une seule collection arrangée systémati

quement par M Th.-Sterry Hunt. Indépendamment de cette 
collection générale, plusieurs autres, plus petites

Les collections de
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mais très-
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compotes servent à montrer certaines propriétés spéciales : 
v. g. l’échelle de dureté ; les propriétés optiques, électriques, 
organoleptiques des minéraux ; le clivage, ainsi que les diffé- 
rents modes de composition et de structure.

Le Musée Géologique renferme 1° une belle collection de 
roches représentant toutes les couches qui se distinguent par 
quelques particularités remarquables de structure ou de com

position.
2° Une

terrains, et surtout des terrains silurien et dévonien du Canada. 
Ces derniers viennent en grande partie de la Commission 

Géologique de la Province.

En
des ] 
muséi 
réceni

Maicollection considérable de fossiles de tous les
combi 
Giroir 
Lacasi 
M. Ma

Zoologie.

Le Musée Zoologique compte près de 400 oiseaux, dont plus 
de 200, obtenus et nommés par l’entremise de l'Institution 
Smithsonienne de Washington, proviennent des différentes 
parties de l’Union Américaine.

La collection canadienne, outre les oiseaux, compte de plus 
vingtaine de quadrupèdes et autant de poissons.

monte maintenant à près de

MATIÈJ
J

Ompt, 
erreurs d 
il assista 
évêque k 
cbaatq « 
mcears et 
Kersain, 
Louis XV 
président 
comme ei 
Gonventic 
cette défei 

Histoirt 
évôque de 
delà Méd 
tratures cl
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La collection d’insectes 

3,000 individus, la plupart nommés, et renferme plusieurs 
échantillons types d'espèces nouvelles, vérifiées par les pre
miers entomologistes des Etats-Unis.

Nous devons mentionner aussi une collection d’œufs d oiseaux 
en voie de progrès, ainsi qu’une cçUedion déjà considérable 

de coquilles canadiennes et exotiques.

se

Ethnologie,

Le Musée Ethnologique, dont la partie principale est le 
Musée Huron de M. Taché, a reçu cette année des contri
butions précieuses. Çe musée malheureusement n’est pas II, roi il'A

%.
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bmmibb EXAMEN.
Ovm\milion. Dans le toiyns que St AiumcHn

r£;=-;~EEEH"":
comme ennemi de la république, il se défendit lui m? de™”slon' D6™"cé
Convention nationale avec élonùenoe et sucré n i '* bam> de “
cette défense. (Juillet 1867.1 ’ 1°®r8*)ble c*a98ique. Paire
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mipire ottoman : limites, capitale, population, races et religions, forme du 
gouvernement.

Littérature et Rhétorique.—De la comédie.—St. Chrysostôme et Démo- 
sthène (parallèle). (Sept. 1866.)—Qu'est-ce que la réfutation oratoire) De la 
récitation dans la chaire—Do l'usage de l'ironie dans le discours—Etudier 
et comparer ensemble, comme prédicateurs, Bossuet, Bonrdaloue et Massillon. 
(Juillet 1867.)

lai
lui
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qui
utlVERSION GRECQUE. (Juillet 1867).

oSv âv Tt{ eïitoi, oiyÿv Si xaî i&rfim ipv, w 2tS- 
xp«Tt«, oùy_ Mi T hti ii|iïv èÇeX6ùv îrjv ; tout! Sut im irtmtov 
^aXemuTaTOV roïcrai tlvx; ù|tüv. Èâv -re yàp Xéyto cm Tip 6eù 
âmiÔeîv tout Ztrrl xaî Six tout' ixSûv«tov r,auyi'xv âyeiv, où ireî- 
atrHU (toi (bç eipoiveuoptivtp ■ iav t ai Xiyto Sti xaî Tuyya'vy 
(ti-puTTov ctya6ov ôv jvOptôittp toùto, Ixacrrî lijtipaî irepî àperiit 
Toù( Xoyou; TOiiîoflai xaî tûv âXXtov, irepî yv û(iet< i(toù âxouni 
SiaXeyoptivov xaî «(tauTov xaî âXXou{ litTa^ovTog, 6 Si xveÇfu- 
itto; péoe où piMTÔç xvOpiéxm, TaûTa S' Zti iÇttov iteitjeo6< (toi 
XiyovTi. Tà Si Ifti (tiv oStwç, û< Zyti <pi)|ti, m avSpe;, itelStiv 
Si où pàSiov • xaî i-fùi â(t’ oùx eï8i®|tai è|taurôv àEioùv xaxoS 
oùSevd; • ei (tiv yàp b [toi y_pi(|taTa , iTt(tnmx|tv)v âv xpxp-ct 
fox ëpieXXov ixTiotiv • oùSiv yàp âv iëXx6r,v . vüv Si — où yàp 
Zotiv, ei |t'è âpa iiiov âv iyto Suvaî|tnv ixiioai, tootùtou pouXeoM 
(toi Tt|tr)eai. lotos $’ âv Suvaijtnv ixTÎoai i(tîv [tvâv âpyupiov • 
toooutou oiv Ti(tw(iai. IlXaTtov Si S Se, to âvSpeç À6ivaîbi, xaî 
KpiTtov xaî KpiTo'ëouXo; xaî ÀxoXXo'Stopo; xeXeùouei tie Tpia'xovra 
(tvüv Ti(tifoao6ai, aÙToi S’ iyyuàtrôai. Tiptûjtai ouv toooùtou, 
èyyunTaî S’ ù(iîv ïaovTai toü àpyupiou outoi aEidypetp.

VERSION LATINE. (Juillet 1867).

Trebonius Ciceroni ialutem.

Athcnas vcni ante diem undecimum calcndarum Juniarnm, 
atque ibi, quod maxime optabam, vidi filium tnum dcdilum 
ontimis studiis, summaque modestiœ fama. Qua ex rc quantam 
voluplatcm ccperim, scire potes, etiam me taccnte. Non cnim 
nescis quanti te faciam, et quam, pro nostro veterrimo verissi-
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THÈME LATIN. (Juillet 1867).«Tl

«ïînSSr tes 5”s~r ‘ l? «•tances : l’une, en lui planïantde ïll»* circons-

iiSass^ïèsisSagy.:^
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Philoiophie. Définir et expliquer oe qu’il faut enlen» 
a-Ui une certitude ? Le sens intime,, ’évidence e,
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des sources de certitude» (Sept. 1866.)-Mnittou, existence et sanction de

‘trr^r-'B^eria division des factions ordinaires.

3 0+10 _5æ _i.il 
' l—'i TT.^ssîssswsKsrasM!

- “• *

""T, «« i-“

2* Résoudre l’équation :

1° .
2° j

Premi'
Renou

L'In
couran

”C£“'ÏÏ »,
parallèles et angulaires les uns surfes a „6 0n optique» Quelle

2: Qud;t:~c ;e:i21 =^0=» <*«. ««j
GS p>°Klectr!cit6 atmosphérique. Tonnerre. Eclair. Foudre. Choc ea

r *• Le mirage ; exP'*a“”n ^ ^ ^va^Ts-Btant donné un volume V 
3. Uas des ™'7rdeT» Peul O” ‘«mande que, sera son volume V, 

d'air sec à la Prcæ‘°\ yjté températige et la pression restant la 
île ; ’<Z rX- la force» de la vapeur qui sature l'airea.de

3 pces, 47. (Juillet ml) acidc8 et la base qu’ils renferment.
C/timte.—Corps gras, )_Composition, propriétés, préparation

rsss; »tr . » «»—
(Juillet 1867.)

des courants électriques

Droit n 
Droit c 
Introdi 

. Droit 
Procédi 
Droit c 
Droit cr 
Droit ad

Botàniq 
Chimie. 
Anatom 
Dissectii 
Matière : 
Patholog

Médecim 
Patholog 
Patholog 
Clinique 
Clinique 
Tocologit 
Hôpital d

fîSSKtSXÏiï î?=5?“

j; <, i
“Tstructure des fruits.+tiraine et ses parties. (Juillet 1867.) J Les éli 

l’Annuair
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de

déboursés que les élèves ont A FAIRE.

PENSION.

Payables comme suit : 
!• Au commencement du premier terme 
** Au commencement du second terme ,
4” Au commencement du troisième term

tie
it à $160.00

t la $ 63.80 
$ 54.20 
$ 42.00

INSCRIPTION.Première année
Renouvellement de l’Inscription.,..'."."’."’."’.........................

=ourânte.riPti0n 6116 renouveIlement valent pour'les toi

COURS DE DROIT.

.................. $2.00
.................... 1.00
s termes de l’année

i et
t de

lues Élèves inscrits.
Étudiants non inscrits.

$ 7.00 par terme. 
$ 7.00 par terme.

Droit romain....
Droit civil............
Introduction au 

Droit civil............$ 5.00.
Pro?,édure............ $ 5.00 par terme.
Droit commercial. $ 7.00.
Droit criminel........ $ 5 00
Droit administratif $ 5.00 par terme.

$ 5.00 par terme. 
$ 5.00 par terme.

Droit romain....
Droit civil...........
Introduction au 

Droit civil............$ 7 00

tes»!
Droit criminel  $ 7 00
Droit administratif $ 7.00'par terme.

c en

neV
> V, 
nt la COUR8 DE MÉDECINE.

Élèves.istde Étudiants.S7e............... !»0 > Botanique
ununie......... $11.00 par année. Chimie
Anatomie et Pi,y. $11.00 par année.
Dissection ... .... $n.oo par année.
Matière médicale.. $ 7.00 par année.
Pathologie goné-

* 6.00.

Anàtôm’ië'et’phy. $13.50 par année!

*u,0 parannéeMédecine légale— $ 5,50.P °' Médraln» ià""l...... f1;*-50 par année.
Patliologio extorno $11,00 par année lé8ale— $ 7.00.
Pathologie interne $11.00 par année Pathnin»-6 ?x,terae f13 50 par année.

assist iiæBS Ssrssssst

•ation
tique.

nés f
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payement additionnel, uni carte d’admission à ceux des cours extra d’His- 

tologie, de Physiologie, d’Hygiène, de Toxicologie, de Maladies des yeux et 
des oreilles, qui se donnent dans ce terme.

Ceux qui ne suivent qu’une partie des cours indiqués pour chaque terme, 
n’obtiennent des cartes d’admission aux cours extra qu’aux conditions 
suivantes :

$ 6.00.
$ 6.00.
$12.00 par année.
$ 6.00.
$ 6.00.

Histologie normale..........
Histologie morbide..........
Physiologie.......................
Hygiène...........................
Toxicologie.......................
Maladies des yeux et des 

oreilles...................... $ 8.00 par année.
COURS ÉLÉMENTAIRES DE LÀ FACULTÉ DES ARTS.

D’après l’arrêté du 10 avril 1860, les cours élémentaires de la faculté des 
Arts sont suivis par les'élèves de Philosophie du Petit Séminaire de Québec. 
Le Recteur peut y admettre aussi :

1° Les élèves et autres jeunes gens admis à suivre les cours des facultés
de Droit et de Médecine ;

2- Les jeunes gens qui ont déjà subi avec succès le premier examen de 
l'Inscription ; ils sont réputés élèves de la faculté des Arts, et soumis à tous 
les règlements de l’Université ;

3® Enfin les jeunes gens qui étudient la Pharmacie, le Génie Civil, 1’Ar
ils sont aussi soumis à tous les règlements de SJpéntage ou l’Architecture ; 

l’Université.
Les jeunes gens des deux dernières catégories paient les pnx suivants:

Étudiants.Elèves.
$12.00.
$12.00 par année.
$ 6.00.
$ 6.00 par terme.

Physique..,
Chimie.....
Botanique ,
Philosophie 
Mathématiques... $ 6.00 par terme.
Astronomie.......
Minéralogie et 

Géologie -.....

$11.00.
$11.00 par année. 
$ 5.50.
$ 5.50 par terme.

Physique... .
Chimie ......
Bçtanique..
Philosophie.
Mathématiques.... $ 5.50 par terme.
Astronomie.......... $ 3.00.
Minéralogie et 

Géologie.....

$ 3.50.

$ 3.50.$ 3.00.
Tous les cours se paient d’avance.
Remarque.—La pension et les cours (l’un terme se paient en entier par ceux 

qui arrivent moins d’un mois après le commencement ou qui partent moins 
d’un mois avant la fin du terme, ou qui font une ou plusieurs absences 
durant le terme.

Les jeunes gens inscrits ou non inscrits dont les parents n’habitent pas la 
ville, doivent loger au pensionnat. Les chambres à l’usage de chacun sont 
meublées, de manière qu’il n’est nécessaire d'apporter que ses habits et des 
livres utiles.

x
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IANNÉE 1866-67

^SÉMINAIRE DE QUÉBEC
Supérieur.

M. MICHEL-ÉDOUARD MÉTHOT.
Direetenn.

M. ELZÉAR-ALEXANDRE TASCHEREAU 
M. CHARLES-HONORÉ LAVERDIÈRE '
M. OCTAVE AUDET,

î ZSSStgSSi"** »—■
M. CYRILLE-ÉTIENNE LEGARÉ.

*

Mires Jjrégés.
M. PIERRE ROUSSEL, au Collège de Lévi»

M. BENJAMIN PAQUET,
M. LOUIS-HONORË PAQUET 
M. VICTORrP. LEGARÉ. ’

Mirer Auiiliaires.

ÎSÏÏSS4» JN
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GRAND SÉMINAIRE

Directeur.
M. E.-A. TASCHEREAU.

ProfeiseuM.
M. M.-E. MÉTH0T, ‘
M. E.-A. TASCHEREAU, 
M. B. PAQUET.

Étudiants en Théolegie (1866-67.)
MM. Guillaume Giroux, 

Adolphe Godbout,
* A.-H. Gosselin, A. B., 
F.-X. Gosselin, À. B., 
Patrick Grogan, 
Théophile Houde,
* Hubert Kéroac,
William Kielty, 
Léon-Michel Lambert, 
L.-Jacques Langis, A. B., 
Ignace Langlais,
Philéas Lessard, B. S., 
J.-Arnald McKenna, 
E.-H.-E.-Ludger Marceau, 
A.-I.-A. Papineau, A. B., 
Charles-Léon Parent, 
J.-B. Plamondon, 
James-Michael Quinan, 
Joseph-Aimé Rainville,
• Edouard Roy,
• Guillaume Roy,
Louis Sansfaçon, A. B., 
Joseph Sirois,
Luc-Ph. Sylvain, B. L.

MM. L.-M.-P.-E. Audette, B. S., 
Charles-P.-J. Baillargeon,
Louis Barabé,
F.-Alfred Bergeron,
* Bernard Bernier,
* Cyrias Bérubé,
André-Albert Blais?
Pierre Boily,
Anselme Boucher,
* Patrick Bradley,
B.-Laurent Chabot,
* John Connolly,
George-P. Côte, A. B.,
Louis Côté,
F.-EIzéar Couture, B. S.,
’ Wilbrod Couture,
Polycarpe Dassylva,
Thomas Davis, 
Narcisse-Eutrope Dionne,
* Joseph-Octave Faucher, 
Jos.-Léandre Francœur,
Louis Gagnon,
L.-O. Gauthier, A. B., 
Z.-Ananie-Joseph Girard,
* Adolphe Girard,

* Ordonné prêtre dans le courant de Vannée.

M.
M.
M.
M.

M. j

M. ]

" Les
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petit séminaire
Krecteur el Préfet des Éludes.

M. CYRILLE-ÉTIENNE LEGARÉ.

Assistant-Directeur.
M. VICTOR-P. LEGARÉ.

Professeurs.
* M‘ °- BRUNET, de Botanique ;

M- L. PAQUET, de Philosophie;
* u' t",A'41' LAftU£> de Chimie;
M ; T,,' HameJ> de Mathématiques ; M. C.-E. LEGARÉ, de Rhétorique ;
M L. BEAUDET, de Seconde ;

• L. LA Mils, Je Troisième •
ÎÎ' r'niLJBERTÉ'*^néme;
M. G. COTÉ, de Cinquième;
M. F.-X GOSSELIN, de Sixième 
M. A. GODBOUT, de Septième ;
M. Z.-A.-J. GIRARD, de Huitième.

;

L
Mailres de Salle.

M. J. SIROIS,
M. L. LAMBERT, 
M. L. GAUTHIER, 
M. A. GODBOUT,

M- A. BERGERON, 
M- J. RAINVILLE, 
M. E. COUTURE, ’ 
M- U- SANSFAÇON.

Mailres d’Anglais.
M. P. DOHERTY, M. E. AUDETTE.

Mailres de Musique Vocale e! Inslrmenlale.
I M. C. MILLAR.M. E. GAGNON,

' Les cours a“ai “arqués se font à l’Université.
Ai
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Cyril

Philb

Elèves du Petit Séminaire de Québec,

1866-67.

CLASSE SENIOR DÉ PHILOSOPHIE.I
François Cinq-Mars, Alfred Décollés, Octave Delachevrotière, Honoré 

Théophile Fortier, Edouard Lauriault, Joseph Marquis, LéonFilteau
Morisset, George Roy, Prosper Vincent. léon I

Coutui 
Gauthi 
Cyrille 
Adolph 
phore3 
Parant, 
George 
Talbot,

CLASSE JUNIOR DE PHILOSOPHIE.

Philippe Beaulieu, Isidore Belleau, Benjamin Blouin, Têlesphore Carrier, 
Edouard Casault, Ernest Çimon, Charles Darveau, Basile Desrochers, 
Anselme Déziel, Philéas Portier, George Fraser, David Gosselin, Malcolm 
Guav Emmanuel Huot, Edouard Labrecquc, Joseph Ladnere, Clovis 
Laflamme, Edouard Lalibertc, Darie Lemieux, Siméon Marmotte, Nazaire 
plquet, James Sexton, Ferdinand Tanguay, Cyrille-Emile Vaillancourt.

RHÉTORIQUE.

Arthur Beaudry, Charles Beaupré, Nazaire Boucher, Charles Bourque, 
Philippe Charest, Narcisse Gagnon, Apollinaire Gingras, Godfrey Gourdeau, 
Alphonse Lahrecque, HononS Leclerc, William Maguire, Edmond Marcoui, 
Wilbrod Miller, Michel Morisset, Nazalre-lgnace Piquet, Adolphe Poisson, 
Narcisse Proulx, Olivier Rinfret, Adjutor Turcotte, Onéaiphore Turgeon.

SECONDE.

Cyril] 
Arthur 
Delphis 
William 
Godbout 
Lespérat 
Moisan, i 
Alfred R 
Théophih 
Arthur T 
Thibaude

James Baliantyne, Anastase Bernard, Joseph Bérubé, Thomas Béruhé, 
Honoré Chouinard, Charles Clément, Clodomir Deliale, Ernest Delude, 
Beniamin Démers, Charles Dessaint, Joseph Dumas, Michel Fiset, Onésimo 
Fortier, Taschereau Fortier, Louis Gauvreau, Félix Gendron, Désire Giguère, 
François-Xavier Guay, Louis Hébert, Désiré Jobin, François ICirouac, Honoré 

j, Achille Larue, Odilon Launault, Eleusippe 
Lionel Lindsay, Alfred-Cyrille Marois, Joseph

f*
Labrecque, Thomas Larivibre

MaU^ Lactance Mayrand, Flavicn Molfct, Oncsime Naud, John O’Farrell, 
Beniamin Page, Théodore Piquet, Philippe Pednault, Samuel Pouliot, 
Ernest Rinfret, Thomas Rouleau, Théodore Talbot, Arthur Vallée.

Antoine 
Breton, T 
Couture, 
Joseph Fn 
deau, Err 
Gabriel L 
Alfred Moi

TROISIÈME.

Pierre Annet, Louis Asselin, Eusèbe Beaudry, Narcisse Beaulé, Ludovic 
Bécot François Bellay, Hedwige Belleau, Adalbert Blanohet, George Bolduc, 
Philippe Bouchard, Philéas Boulet, Arthur Bourget, Lawrence Cannon, 
Hubert Carrier, Cléophas Demers, Alphonse DeVillere, Alphonse Drouin, rk
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Roberge, Pierre Ruel, Louis Vaudreuil. aUmC’ ÈUgè”e Blohard. Amédée 

QUATRIÈME.

Iran Bernier, Odilon Bernier Albert B^d^p’l ,7°Seph Bélanger’ NaP°- 
Cnron, Edouard Carrier Charles rw8nder’ Bdouartl Roily, Ls.-Arthur 
touture, Henri De Salabcrry Eugène S p 7I1™ Charest' Conçois

"’SSsissrs
TalboQ Wilfred Tanguay, Patrick Wail ' th“r B°y’

CINQUIÈME.

^^STLsnyassi r- —«Delplus Brochu, F. Corrivault, Alphonse Cûto I R "J*B> t,rnest Bourget, 
William De Lory, 0 tave Uell.le, Jo4l Zet ft! “IT»'^ CM’ 
Godbout, Stanislas Gonthier Charles f»„2 ' “°ph,le Joseph 
Lcsporance, Jean-Baptiste Martel Nnn r V"' Jean RaIlge|icr, Charles 
Moisan, Camille Moraud, Ernest Myrand j" “ho ^°S,’er Müunier' B'»*r

r:zer’Auguste w;ei^ z^:x2:iz
SIXIÈME.

Antoine Belleau, Wlnceslas Bilodeau Patrick Arih, d

Gabriel Lachance, Fidèle Martinnmi r r,, a^rie’ Edmond Lu brie, 
Alfred Morisset, Hugh O’Donnell John (wT** ,*,atllieu’ 0livisr Mathieu,
Boy, Lawrence Stafford, OnésimeTremblay.Trthur vlceleUe.0'181’ ’'0Seph

J j

%

=S5t

rier,
lers,

:aire

que,
eau,

lisle,

lliot,

lduc,

É

i
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f
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SEPTIÈME.

BaillargeOn, Philippe Batin, François-Xavier Bélanger Narcisse 
Belleau, Joseph Binet, Auguste Blanchet, Pantaléon Blanchet, Joseph 
Bolduc, Rémi Boucher, James Brown, Louis Burroughs, Henri Limon, 
Charles Côté, Arthur Crépault, Louis Crépault, Hlppolyte Dallaire, Régis 
De Beaumont, Antoine Drolet, Louis Dugal, Ernest Farard, Franco»Faguy, 
Napoléon Faguy, Flavien Fréchette, Eugène Carneau, Fortunat Gauvreail, 
François-Xavier Gosselin, Zéphirin Hallé, Honoré Howison, Octave Jacques, 
Adolphe Jobin, Paul Lachance, Urbain Lapointe, George Laroche, Victor 
Livernois, Napoléon Lortie, Auguste Malouin, Philippe Malouin, Joseph 
Martel, James McFarlane, Barnafd Meloy, Jean-Baptiste Pelletier, Joseph 
Pelletier, Orphée Plamondon, Arthur Poliquin, Arthur Poulin, Urgel Prévost, 
Cyrille Protean, Prudent Robin, Félix Roy, Patrick Stafford, Alphonse 

Trudel, Louis Turgeon.

Dit

/
A.
rabJ
A. i

A
C. I

F
A. C

77HUITIÈME.
A. G

Edouard Blais, Guillaume Boucher, Paul 
jean Caouette, Arthur Caron,

VtFrançois-Xavier Berlinguet,

Gustave De Léry, Louis Dêry, George Dion, Pamphile Dion, Ferdinand 
Jules Dorion, Joseph Dugal, Philippe Dupuis, Thomas Fahey, 

Edouard Fréchette, François Gauthier,

cessii
Th

M -A
VeDompierre,

Narcisse Gautreau, Edouard Gingras, Edouard Goudreau, Auguste Hamel, 

William Higgins, Charles Huot, Joseph Jacques, Charles Julien, Réné
M^cotte'wiffrM Marcmix, Frédéric^McFarlane^ Edouard ^ori^ Jeremiah

St -Pierre, Victor gfwsfaçoii, François Sarault, Jean-Baptiste Bavard, 
Louis Tanguay, Joseph Têtu, Narcisse Vemère, Alfred

N. Pi
Ht,

acoesf
.Voi

Arthur 
Alphonse Soucy, 
Vézina.

cousit,

Exc 
Béiubé 
Gipuér 
nanlt, 1 

Amp 
Chmiin, 
bart ; 4t 

t ertn 
1er acct 

J 2o, T. I
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tégis
guy,

Distribution solennelle des prix an Petit Séminal 

le i juillet 1867.
RHÉTORIQUE.

* »,r -

ao"

M -A. Labreoque ; 2e do,’N. Gagn^-’^ do^NF^™^' a0“ssit> 
Fers latins.—1er mi, r n„ ’ , N' PâSue>-

M.-*. LibMque "L'a?a Bfofa!|8 Btn,t.U8- 1er
Narration anglaise.—1er prix' W M. ■’ 8 do’ E' Marcou,. 

accessit, G. Gourdeao ; 2e do, N. P,oui, *7dô c^B °' T“rge0n' ler 
Leçon, anglaise.,-Ut pri, c. fioi2 ^ °0 B°ur1“8- 

oe-sil, N. P,oui, ; 2e do, A. Tu,code , Tedô,O Crlu^' “

SECONDE.

re de Québec,

1er accessit,

Paul
laron,
Côté,
inand
'ahey,
ithier,

Réné 
harles 
emiah 
e Pla- 
li Roy, 
avard, 
Alfred

1er accessit,

SX-tt1- ftsyvjwt
Amplification 

Chmiinard.
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M. latin.—1er prix,' L. Lindsay, 2e do, H. Goinard ,3e do, B; 
Demers. 1er acceesit, T. Bèrubé ; 2e do, O. Fortier ; 3o do, L. Hebert, 

4e do, D. Giguère.
Version grecque.—

0. Fortier. 1er accesi
“m^gr^-lertrii,---------2edo, L. Lind,ay,3edo,0.Fortier. 1er

“Tl^-Ur’p^ 03:t,ier;t d"; L^ y-d 3 "

accessit, H. Choninard ; ‘le do, E. Deltale ; 3e do, T. B6-

1

1-1er prix, L. Lindsay ; 2e do, T. Dérobé ; 3e do, 
sit, E. Delisle ; 2e do, T. Boolean ; 3e do, H. Chout-

E

P
R

Demers, lei
'"fltom'rt-lefprix, E. Lemay'i 2e do, L. Lindsay i 3e do, O.

J. O’Farrell ; 2e do, H. Choninard ; 3e do, C. Dessamt ;
Fortier. F.

Gt
1er accessit,

JSarraiion'unglaise.—1er prix, L. Lindsay ; 2e do, J. Ballantyne ; 3a 
1er accessit, P. Pednault ; 2e do, D. G.gnere ; 3e do,

c.
i.

do, J. O’Farrell.
A'L?f!leon^to»F-^e°rffprix, F. Gendron ; 2e do, C. Dessaint ; 3e do, 

' accessit, E. Lindsay ; 2e do, E. Delisle , 3e do, C.
F.
Ns

I D. GUguère. 1er 
i Clément ; 4e do, D. Jobin. Na

D TROISIÈME.

Excellence.—le? prix, A. Ponliot ; 2e do, C. Gagnon ; 3e do, L. 
Asselin. 1er accessit, A. Bhéanme ; 2e do, A. Drontn ; 3e do, O. Godin- 

honorable., P. Buel, *F.-X. Bellay, L. Vaudreuil, A. Gobed, 
P. Boulet, A. P&qnin, N. Beanlê, J. Girard, A. Bonrget, C-

, L. Cannon ; 2e do C. Gagnon ; 3e do A Po, 
liol. 1er accessit, H. Belleau ; 2e do, A. Drontn ; 3e do, A. Bhéanme.

Version latine.-ler prix,-------- 2e do, A. Pouliot, 3e do, C. Gagnon.
1er accessit, A. Dronin ; 2e do, A. Bhéanme ; 3e do, L. Asselm.

A. Pouliot ; 2e do, C. Gagnon , 3e do, L. 
Gonthier ; 2e do, A. Drouin f 3e do, L. Van-.

^Version grecque.—1er prix, L. Asselin ; 2e do, C. Gagnon ; 3e do, A. 

Ponliot. 1er accessit, L. Cannon ; 2e do, 0. Godin ; 3e do’ As-
Thème grec.—1er prix, C. Gagnon ; 2e do, A. Pouliot, 3e do, L. As 

salin, ler.cces.it, F.-X. Bellay ; 2e do, A. Bhéanme ; 3e do, A. Drontn.
Ver. latins.—1er prix, C. Gagnon ; 2edo,L. A.selm; 3 e do, A.

. 1er accessit, P. Ruel 5 2e do, 0. Godm ; 3e do, P. Boulet.

Pai
J

GaiMentions 
L. Cannon,

}

A

4e d
GThème latin.—1er prix, 

Asselin. 1er accessit, T. 1er 1 
C. h

Hi

do, 1 
Bern

U
F. C 

j HaobRhéaume

; -



BeÎ^TccTe'h Pc V' KMTe 5 26 P- »“«> i 3e do, F.-X.

«Lire-TJ! AplZ ! f ”■ "m,m » 3« "»■ A. Pouliot.
1er accessit, L. Asselin • 2e do a’fih* °’ ^;5 3ed°f T* Gonlhier.

nime anglaU.-u ’ï c°’t Hhéa"raai *» do, O. Godin.
0. Godin. 1er accessit C r» H J1 3e do- L c“"»n i 3e do,

-Sî£ Sï.'££•T' 1 -d- *■
Pouilot. 1er accessit,
Richard.

r ; 2e do, J. Girard j 3e do, A.
. Humphrey ; 2e do, A. Rhéaume j 3e do, E.

QUATRIÈME.

IZZ’ l: % f ntUTd0>
N. Parent’, A. Bend^’z cLZ’.

F. C^t'clrWV"^-? ,d0-M- Ubrec1- i 3e do, 

Na.ieau ; 4e do, T. Marcou’x. e™et ’ 8 °’ V- Huard > 3« do,E.

Parant ; 4e do, F. Bélanger ’ ’ Labrecîu» i 3o do, N.

Æ^;::r'srLCo,ta,:! **“■ bab—'

Gauthier j 4e do, E cZe" ’ ™ S 28 d°’ A' G°"la-1 3d do, J.

4s do, F. Couture.

HiBtmre romaine. 1er prix, E. Nadeau 
do, V. Huard. 1er accessit, A.
Bernier ; 4e do, J. Gauthier.

* do, M. Labrecque ; 3e 
Goulet ; 2e do, F. Couture j 3e do, N. *

Sodin. 
iobeil, 
;et, C-

l. Pou- 

agnon.

Vau-

mthier. 
L. As- 

Drouin, 
do, A. 

inlet.

» B.

, 1er

, B.
Bé-

a

xy

ps
 ii
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Thème anglais.—1er prix, C. Haché ; 2e do, F. Bélanger -, 3e do, A. 
1er accessit, A. Lafrance ; 2a do, C. Labrecque ; 3e do, U. Km-Caron. 

fret ; 4e do, E. Audette. T.
rat

CINQUIÈME. Foi
Exellence.-ler prix, P. Roy ; 2e do, A. Belleau : 3e do, J. Langelier. 

1er accessit, A. Beaudet ; 2e do, D: Brochu ; 3e do, G. Beaudry ; 4e do, 
J.-B. Bérubé. Mentions honorables, C. Bernier, E. Morsan, J.Godbout, 
E. Bourget, 0. Delisle, C. Langelier, A. Réna, J.-B. Côté, F. Cornvauh, 
G.-B. Tanguay, A. Robitaille, C. Amiot, J.-B. Taché, G. Roy, P.

Meunier. „ „ ' , n
Vernon prix, P. Roy ; 2e do, A. Belleau ; 3e do, E

Moisan. 1er accessit, Langelier ; 2e do, C. Langelier i 3e do, J. God-

bout ; 4e do, N. Matte. . _ .
Thème toiin.-ler prix, P. Roy ; 2e do, J. Langelier ; 3e do A. Sel

ler accessit, C. Bernier ; 2e do, G. Beaudry ; 3e do, t. Moisan ;

4e£««ic°.»/mnfuie.-ler prix, A. Belleau ; 2e do, P. Roy i 3e do, 0. 

1er accessit, J. Langelier ; 2e do, J.-B. Bérubé ; 3e do, G. Beau-

i
Cat

1
A

0.
h

J. 1\
G

A. It
L

Delisle. T

MJ. Godbout.
T. C

Ei
DalleX .

geon,
Blanc

Ve;
Tessier.
iV’IrithmUique.—1er prix, A. Belleau ; 2e do, A. Réna ; 3e do, 0. Decile' 
1er accessit, J. Côté ; 2e do, F. Corritault ; 3e do, J.-B. Taché j 4e do,

J"to2rT-l„ prix, P. Roy | 2e do, A. Belleau ; 3e do, G Be.„dry 

1er accessit, A. Beaudet ; 2e do, C. Lespéranœ i 3e do, J. Godbout i 4e 

do, G. Roy.

A. Pc 
Poulii

7%,
Bélan,

Ex
do, 0. 
Faguy

k_U\



, A. 
Rin-

ault,
h P-

), E 
God-

Bel-

do, 0. 
Beau-

3e do»
Robi-

do', F.

Dejisle*

leaudry. 
tout ; 4e

xiii

SIXIÈME.
Excellence.-le, prix, J. Chaisson ; 2e do, A. Vi„cele,te. 

mblee f'mb»- ’ 3‘ d°’ A' M«ri68=»e- Mentions hono-

t act ttir* ”■ ■—» -• **..a. d„,
Version latine. 1er prix,---------2e do,j. Coulur8. Ur

Gasgram ; 2e do, J. R0y ; 3„ do, A. Vinbelelte.
Thème lahn.-\e, prix, j. chaisson ; 2e do, A. Vincelette le,
eIL, ' /“'“"J1 <2e d°’ F' MarlinBau i 38 do, A. Labrie. 
Exercices français. 1er prix, A. Fortier ; 2e do, J. Chaisson. 1er

a°Arithm(timTa? ’ ^ d°r’ Lacllanc8 i 3e do< A- Vinoeletle. 
Arithmétique 1er pnx, J. Chaisson ; 2e do, W. Bilodeau. 1er accessit
flLT “V 26 d8’ L' S,afford i 3« d°- T- Cwgraim ’

J M r * HnX’ A Moria,et,e I 2e d«. A. Vincelette.
J. Math,eu j 2e do, J. Chaisson ; 3e do, A. Labrie.

CreogmpA,«.-le, prix, T. Ca,grain ; 2e do, J. Chaisson.
!.. °::r“e 2e d°’ Lachanoe i 3= do, A. Vincelette.

acceasrTT» 8'- !,6'/'1*’ J' Chai88M> > 28 do- W- Bilodeau. le, 
Thi’ ' ,graln ; 2c d°’ A- Mor,M8tle i 3e do,U Mathieu.

—riïrr1;' r,x’T■caserain -•2- d°« o-d«Mil ie,, L. Stafford ; 2e do, J. Chaisson ; 3e do, J. Boy et P. Borne
T r T'S êerp"X’ G' Laohancei 2e do, A. Morissette. 1er accessit 
T. Casgra^i 2e do, 0. Mathieu ; 3e do, W. Bilodeau. ’

SEPTIÈME.

acceaait, T..

1er acceseit,

1er accessit,

“r-'er Fiï’ F"X' Bélanger > 29 do- °- da=que, , 3e do, H.

Blanche!, Gpiaro^e,^rMrFadan^jflt,jk|'jea™ktpdj|B*.aFed**'8r* 

Ferme lat,ne.-Iér ptix, F.-X. Bélanger ; 2e do, L. Dugal • 3, do

Poulin;^do vT::!,!' JaCqUe‘i2e d°’ H" Da,,air6= 38 d«* *•’

Thème latin.—
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Belleau ; 4e do, 0. Jacques.
Mémoire.—lor prix, H* 

Jacques. 1er accessit, L. 
Bélanger ; 4e do, A. Poulin.

ç

di
Dallaire ; 2e do, A. Poliquin; 3e do, 0. 

Dugal ; 2e do, V. Livernois ; 3e do, F.-X. la
d(

HUITIÈME.

Langue française.—1er pria, J.-A. St.-Pierre ; 2e do, J.-B.
3e do, W. Marcoux. 1er accessit, A. Larue ; 2e. do, P. am , ,

essit, J.-A. St.-Pierre ; 2e do, J. Têtu ; 3e dp, G. Coté , 4e do,

ob

P-h
toi

de
yt1er acc

k-rin ; 2e do, A. Haute. ; 3e do E. 
Carou. 1er accessit, J.-A. St.-Pierre ; 2e do, O. Cote ; 3$ do, N. Gau- 

xreau ; 4e do, J. Rêmillard ; 5e do, P. Dupuis. ,
Thème anglais.—1er prix, T. Fahey ; 2e do, J. Nolan i *• d°«■ 

Nolan. 1er accessit, A. Hamel ; 2e do, J. H.gg.ns ; 3e do, R. Labbe ,

«■ *■ »„“* >,-£

1er accessit, J- Casgrain ; 2e do, J. Caouette ; 3e do, P. Car-
I

T. Fahey. „ r ,,,
rier ; 4e do, J.-B*. Savard ; 5e do, R. Labbé.

DESSIN.
. 1er accessit, A. Bender ;1er prix, J.-C. Taché ; 2e do, J.-B. Taché 

2e do, C. Huot.

i fcu=SI
1

I

r

r

m'i
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,-x.
H.

COLLÈGE DE NOTRE-DAME-DE-LÈVIS.
Cel établissement, silué dans la .ville de Lévis en face de Oi,*h»e

spEHlEESEzBiE-Méï
cours‘inférieur11468 6Sl d6 °ID^ année8> partagées en cours supérieur et en

, a! est

; 3e 
), N.

IS**

bfc5ssSSSE5Btiste'we'* raEs2E=11,""»A-x'S

i, O.
r.-x.

et la rhé-

Direcleu*' (1866-67).
M. PIERRE ROUSSEL.

Procureur el économe.
M.FÉLIX DUMONTIER.

Professeurs.
MM. A. BOUCHER,

L. FRANCCEUR,
A.- BLAIS,
L. BARABÉ,
G. GIROUX,
THOMAS WHITTY.

lo, E.

do, L. 
,abbé ;

\ Car-

ender ;

65 pensionnaires,
106 externes,

5 demi-pensionnaires..

ï

176

4te
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Distribution solennelle des prix an Collège de Notre-Dame de 
LévlSr le 5 Juillet 1867»

i

fcouits LAtlti.
deuxième année.

1

2e do, George Mardis. 1erExcellence.—1er prix, B. Lamontagne ;
T^tt^Ur prit’^T-ntagne, 2e de, G. Marois. 1er

^^Æ^r^oUgnei 2- do,---------1er accessit, •

»“•*#*» 2e do,—le, 

C.-P. Angers. 1er accessit,

«fo^-ejSie.-l~> PfiN. E; Lamontagne ; 2e do, C.-P. Angers. 1er

accessit,—----- 2e do, G. Marois. Marois 1er
Arithmétique.—Ier prix, B. Lamontagne-, 2e do, G. Marois.

accessit, G. Auclair | 2è do, C.-P. Angers.
Mémoire.—1er prix, E. Lamontagne ; 2e do,

2. dô, 1er accessit^ B. Umon-

tagne ; 2e do, G. Marois.

h

G

J.

ac
G. Marois. 1er accessit,

ac

ac
PREMIÈRE ÀltfiÉB.

Excellence.—1er prix, A. Samson, 2e do, Alfred Pouliot. 1er accessit,

w— ■

>—

a'e!£!*.'ps*.'A' ;21 ** c-B- lu

• -srsartf kï ta?»*—-
G. Tanguay ; 2e do, A. Lâveill* ; 3e do, L. Mercier.

1.

act
I

J.

acc
1

p.:
i

l^acct
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Géographie.—'1er prix, A. Pouliot ; ?ç dp, J. Blanche,!. 1er accessit, 

O. Tanguay ; 2e do, O. Bégin ; 3e do, G. Tanguay.
Amhmé,iqu'.-Ur prix, A. Sameon; 2e do, C:-B. Fournier. 1er 

acceswt, A. Pouliot; 2e do, L. Mercier ; 3e do, P. Roy.
ii n mo1re‘ *er P1™, A. Pouliot ; 2e do, G. Tanguay. 1er accessit 
| °. Tanguay; 2e do, L. Mercier ; 3e do, A-Samaon. ^
S Anglm»._ler prix, A. Samaon ; 2e do, A. Pouliot 1er acceaeit L 

Mercier ; 2e do, C.-B. Fournier ; 3e do, A. Léveillé.

e de

COURS COMMÈRCIAL (Supérieur).

LECIltui CLASSE.
acctaifp R-1" PriX’ °-8- * do, P. Dumontier. 1.
acceaeit, P. Bouraeaa ; 2e do, J. Lanoix ; 3e do, J. McReady. Mentions

miraiuL-H'iP0"li0>J ’“ubé-J Q“boury, W. Chapman, J. Sullivan. 
Littérature. 1er prix, W. Chapman; 2e do, G.-S. Grégoire. 1er 

acceaeit, P. Bouraeaa ; 2e do, P. Dumontier ; 3e do,______ *

Oiogrup/iie. 1er prix, J. McReady ; 2e do, P. Dumontier.
J. Lanoix ; 2e do, P. Bouraeaa ; 3e do, L.-H. Pouliot. 

£xer,re«/ranfaf,.-le, prix, P. Dumontier; 2edo, P. Bouraeaa. 1er
accessit, W. Chapmau ; 2e do, G.-S. Grégoire ; 3e do, J. Lanoix I

“**“*“—<M. Grégoire; ?edo, P. Bouraeaa. 1er I accessit, W. Chapman ; 2e do, P. Dumontier j 3e do,-_____ _ I
Thèmes anglais. 1er prix, fl.» Grégoire ; 2e do, f. Sullivan. 1er I 

acceaait, J. Gaboury ; 2e do. W. Chapman ; 3e do, P. Bouraeaa

v srK,* '■ ^ I
JZ&tsar&ssæuti 8—- -

jsssuÿftsseÿ * *> ** °-*» *•1
,.t^rrr;5£'rï:,,,:iî.ïï.w"' -*•<-* i
>5î-

i. 1er

i. 1er

cessit, '

—let

cessit,

1er accessit,

îcessit,

üamon-

ccessit,

iccessit,

iccessit,

son. 1er

iaccessit,

:

I
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PREMIÈRE CLASSE.
IExcellence.—1er prix, Eplirem Chouinard; 2e do, Eugène Chime. 1er 

accessit. Jean Goulet ; 2e do, Raphael.Lailam.ne ; 3e do, Ignace Couture. 
Mentions honorables, A. Boissinot, E. Dupré, J. Cantdlon, R. Martel, 
J. Mercier, L. Leclerc, P. Barthe, C.-P. Raymond, A. Demers, A. Larne, 
C. L’Heureux, A. Desjardins, T. Winter, C. Roy, P. Lambert.

Exercice* français.—1er prix, E. Chouinard ; 2e do, E. Chmio. 1er 
sit, A. Larue ; 2e do, E. Dupré j 3e do, A. Boissinot.

Art épislolaire.-Ur prix, E. Chinic ; 2e do, E. Chouinard. 1er accessit, 
E. Dupré ; 2e do, C. Raymond ; 3e do, R. Martel.

Géographie.—1er prix, E. Cjiouinard ; 2e do, E. Chinio. 1er accessit, 
R. Laflaimne ; 2e do, P. Barthe ; 3e do, J. Goulet.

Histoire.-l er prix, E. Dupré ; 2e do, E. Chinio. 1er accessit, J. Goulet; 

2e do, R. Martel ; 3e do, I. Couture. . , ,
Version» anglaisée.—1er prix, E. Chinio , 2e do, E. Chouinard. 1er 

accessit, I. Couture ; 2;e do, J. Goulet ; 3e do, E. Dupré.
Thèmes anglais.-ler prix, E. Chouinard ; 2e do, P. Raymond. 1er 

accessit, E. Chinic ; 2e do,V. Goulet ; 3e do, P. Barthe.
Arithmétique.—1er prix/E. Chouinard; 2edo, A. Boissinot. leraccesit, 

Jules Mercier ; 2e do, J. GAntillon ; 3e do, J. Goulet.
Mémoire.—1er prix, E. Chouinard ; 2o do, E. Dupré. 1er accessit, E. 

Chinic ; 2e do, A. Boissinot ; 3e do, J. Goulet.
Calligraphie.—1er prix, E. Dupré ; 2e do, R. Laflamme. 1er accessit, 

C. Roy ; 2e do, A. Larue ; 3e do, J. Goulet.

COURS COMMERCIAL (Inférieur.)

ai

N

le

ta{
Br

Ro

H.

Ph
Hé

Brc
T. (

1
1— DEUXIÈME CLASSE.

“-.sVerreault, G. Roy, T. Bégin, L. Soucy, T. Bourget, N.

T. Carrier. 1er

F.O
Roy

C
fc B. Angers ;

Goulet, P.
Lefrancois, A. St-Laurent, W. Donohoe.

Exercices français —1er prix, N. St.-Hilaire -, 2e do,

Pagé ; 2e do, T. Carrier ; 3e do, A. St.-Laurent.
* Géographie.—1 er prix, N. Sh-Hilaire ; 2e do, R. Angers. 1er accessit, 

T. Carrier; 2e do, P* Dubé; 3e do, A. St.-Lauren^
Arithmétique.—1er prix, N. Sb-Hilaire; 2e do, T.

Rangers ; 2e do, P. Dubé ; 3e do, E. Goulet.

P.
Cou

R
do,
H. J

*1
Carrier. 1er accessit, ^3e d.

J 85=
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I er accessit,

cessit,

ceasit,
PREMIÈRE CLASSE.

Excellence

£«•!£ îsîXï ïtsâ s%thB-B W. J™b»n, T. Charlnnd, G. BMudoin, Mnir* Morin, T. BnbLXr
Br^/ra Ur pril| F- Labrie. 2e do> p Lamonta g 3;

ttiSa.'rz*'- "■

oulet;

d. 1er

d. 1er

iccesit,

Phiin^T lerPrix> P Lamontagne ; 2e do, J. Brousseau ; 3e do P

32Î ‘ *> '• - *• *> «
Arithmétique. 1er prix, P. Phillips ; 2e do, P. Labrie • 3e do I

ter«iA££r~- * * -• m-'- . » i
ïi^r-’1 *•*>Roy ; 4e do, H. PAquet.

Calligraphie.—1er prix, J. Brousseau 
P. Phillips. 1er accessit, F.-X.
Couture ; 4e do, F. Gaboury.

isit, E.

ecessit,

u » 3e do, A.ccesait, 
ties, E. 
get, N. Î 2e do, 3. St.-Hilaire ; 3e do, 

Hébert j 2e do, H.- PAquet ; 3e do, A.

SSî’-aï
RÉCOMPENSE DE M. L’INSPECTEUR

:sait, N.

locesait, JUNEAU.I



■
1

,w<
■

m

\

1
V

Cl
\) p(

Ft
Fa
Fa: « Fa
De
Pr
Eli:
Eli
Co:
Or.
No

f Rè|
Rèj.
Rè*

Rè(
. r Rèé

Rcg
Règ
Rôg
Cou
Mut

\Mat

Déb

8ém

Pflti
Elèv
Disti
Collt
Disti

të=



PageCalendrier......................................
Personnel de l’Université.......................... " L ........................
Faculté de Théologie.................... .............................................
Faculté de Droit........................
Faculté de Médecine.............................
Faculté des Arts......... .............. .......
Degrés conférés depuis le dernier Annuaire ".. "......................
Pris Morrin—1865-1866.............................
Elèves—1866-67 ..... ................. ............................
Etudiants non inscrits—1860-67............... . ..................
Cours des facultés—1867-68 ................... . ................
Ordre suivant lequel les cours doivent être suivis............
Nolico biographique sur M. Louis Gingras ...............
Règlement concernant l'enseignement de la faculté de Droit.........
Règlement concernant l'enseignement de la faculté de Médecine..... 
Règlement concernant les degrés dans les facultés de Droit de Mé-

docine et des Arts.................................
Règlement concernant les honoraires pour diplômes
Règlement concernant la discipline..................
Règlement concernant la conduite des élèves à l'Ûnivereitï"............
Règlement des élèves internes de l'Université..........
Règlement concernant le concours de Poésie francaisë.....................
Cours pratiques de la faculté de Médecine.................  ...................
Musées........................... . ..................................

'"■'stzrrKSr'* "
Déboursés que les élèves ont à faire ..

3
9

y
\

37
53
54
58
60
64
65

77
81

Séminaire de Québec—1866-67..............
Grand Séminaire .......................... ............
PQtit Séminaire.........................................
Elèves du Petit Séminaire..................... .
Distribution des prix au Petit Séminaire,
Collège de Notre-Dame-de-Lévis.................................
Distribution des prix au Collège de N.-D.-de-Lévis..

... iiiHHMIN ...... . .... ,

iv

Lj■Y

TABLE DES MATIÈRES

\

. r

y

:

;

M

mxxi

uS
cS

So
îS

SS
ïS

SZ


